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PROJET DE RÉSOLUTION LÉGISLATIVE DU PARLEMENT EUROPÉEN

sur la proposition de directive du Conseil fixant les modalités de l’exercice du droit de 
vote et d’éligibilité aux élections municipales pour les citoyens de l’Union résidant dans 
un État membre dont ils n’ont pas la nationalité (refonte)
(COM(2021)0733 – C9-0022/2022 – 2021/0373(CNS))

(Procédure législative spéciale – consultation – refonte)

Le Parlement européen,

– vu la proposition de la Commission au Conseil (COM(2021)0733),

– vu l’article 22, paragraphe 1, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, 
conformément auquel il a été consulté par le Conseil (C9-0022/2022),

– vu l’accord interinstitutionnel du 28 novembre 2001 pour un recours plus structuré à la 
technique de la refonte des actes juridiques1,

– vu la lettre en date du 8 novembre 2022 de la commission des affaires juridiques 
adressée à la commission des libertés civiles, de la justice et des affaires intérieures 
conformément à l’article 110, paragraphe 3, de son règlement intérieur, 

– vu les articles 110 et 82 de son règlement intérieur,

– vu l’avis de la commission des affaires constitutionnelles,

– vu le rapport de la commission des libertés civiles, de la justice et des affaires 
intérieures (A9-0005/2023),

A. considérant que, de l’avis du groupe consultatif des services juridiques du Parlement 
européen, du Conseil et de la Commission, la proposition de la Commission ne contient 
aucune modification de fond autre que celles identifiées comme telles dans la 
proposition et que, en ce qui concerne la codification des dispositions inchangées des 
actes précédents avec ces modifications, la proposition se limite à une codification pure 
et simple des actes existants, sans modification de leur substance;

1. approuve la proposition de la Commission telle qu’adaptée aux recommandations du 
groupe consultatif des services juridiques du Parlement européen, du Conseil et de la 
Commission et telle qu’amendée ci-dessous;

2. invite la Commission à modifier en conséquence sa proposition, conformément à 
l’article 293, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne;

3. invite le Conseil, s’il entend s’écarter du texte approuvé par le Parlement, à en informer 
celui-ci;

4. demande au Conseil de le consulter à nouveau, s’il entend modifier de manière 

1 JO C 77 du 28.3.2002, p. 1.
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substantielle la proposition de la Commission;

5. charge sa Présidente de transmettre la position du Parlement au Conseil et à la 
Commission ainsi qu’aux parlements nationaux.

Amendment 1

Proposition de directive
Considérant 1 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(1 bis) Le traité sur l’Union européenne 
de 1992 (le «traité de Maastricht») a 
constitué une nouvelle étape dans le 
processus créant une union sans cesse 
plus étroite entre les peuples de l’Europe. 
Cette union avait notamment pour 
mission d’organiser de façon cohérente et 
solidaire les relations entre les peuples des 
États membres. Elle comptait, au nombre 
de ses objectifs fondamentaux, celui de 
renforcer la protection des droits et des 
intérêts des ressortissants de ses États 
membres par l’institution d’une 
citoyenneté de l’Union.

Amendement 2

Proposition de directive
Considérant 3

Texte proposé par la Commission Amendement

(3) Les modalités de l’exercice du droit 
de vote et d’éligibilité aux élections 
municipales sont décrites dans la 
directive 94/80/CE du Conseil.

(3) Les modalités de l’exercice du droit 
de vote et d’éligibilité aux élections 
municipales pour les citoyens de l’Union 
qui résident dans un État membre dont ils 
n’ont pas la nationalité sont fixées par la 
directive 94/80/CE du Conseil.

Amendement 3

Proposition de directive
Considérant 4

Texte proposé par la Commission Amendement
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(4) Dans le rapport sur la citoyenneté 
de l’Union de 202022, la Commission a 
souligné la nécessité de mettre à jour, de 
clarifier et de renforcer les règles relatives 
à l’exercice du droit de vote et d’éligibilité 
aux élections municipales afin de garantir 
qu’elles favorisent une participation large 
et inclusive des citoyens de l’Union 
mobiles. Compte tenu également de 
l’expérience acquise dans le cadre de 
l’application de la directive à des élections 
successives et afin de prendre en 
considération les changements résultant 
des modifications apportées aux traités, il y 
a lieu d’actualiser plusieurs dispositions de 
la directive.

(4) Dans son rapport sur la citoyenneté 
de l’Union de 202022, la Commission a 
souligné la nécessité de mettre à jour, de 
clarifier et de renforcer les règles relatives 
à l’exercice du droit de vote et d’éligibilité 
aux élections municipales afin de garantir 
qu’elles favorisent une participation large 
et inclusive des citoyens de l’Union qui 
résident dans un État membre dont ils 
n’ont pas la nationalité. Compte tenu 
également de l’expérience acquise dans le 
cadre de l’application de la directive à des 
élections municipales successives et afin 
de prendre en considération les 
changements résultant des modifications 
apportées aux traités, il y a lieu d’actualiser 
plusieurs dispositions de la directive.

_________________ _________________
22 Rapport sur la citoyenneté de 
l’Union 2020 – Donner aux citoyens les 
moyens d’agir et protéger leurs droits, 
COM(2020) 730 final.

22 Rapport sur la citoyenneté de 
l’Union 2020 – Donner aux citoyens les 
moyens d’agir et protéger leurs droits, 
COM(2020) 730 final.

Amendement 4

Proposition de directive
Considérant 5

Texte proposé par la Commission Amendement

(5) La procédure électorale liée aux 
élections municipales relève de la 
compétence des États membres, qui 
organisent ces élections en fonction de 
leurs traditions spécifiques et 
conformément aux normes internationales 
et européennes. Conformément au pacte 
international relatif aux droits civils et 
politiques et aux dispositions de la 
convention européenne des droits de 
l’homme, il convient non seulement que les 
États membres reconnaissent et respectent 
le droit de vote et d’éligibilité des citoyens 
de l’Union, mais aussi qu’ils assurent à ces 
derniers un accès aisé à leurs droits 
électoraux en supprimant autant 
d’obstacles que possible à leur 

(5) La procédure électorale liée aux 
élections municipales relève de la 
compétence des États membres, qui 
organisent ces élections en fonction de 
leurs traditions spécifiques et 
constitutionnelles et conformément aux 
normes internationales et européennes. 
Conformément au pacte international 
relatif aux droits civils et politiques, à la 
convention des Nations unies relative aux 
droits des personnes handicapées et aux 
dispositions de la convention européenne 
des droits de l’homme, il convient non 
seulement que les États membres 
reconnaissent et respectent le droit de vote 
et d’éligibilité aux élections municipales 
des citoyens de l’Union qui résident dans 
un État membre dont ils n’ont pas la 
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participation aux élections. nationalité, mais aussi qu’ils assurent à ces 
derniers un accès plein et entier à leurs 
droits électoraux en supprimant tous les 
obstacles à leur participation aux élections 
municipales, ainsi qu’un plein accès aux 
informations pertinentes.

Amendement 5

Proposition de directive
Considérant 6

Texte proposé par la Commission Amendement

(6) Pour faire en sorte que les citoyens 
de l’Union résidant dans un État membre 
dont ils ne sont pas ressortissants (ci-après 
les «citoyens de l’Union non nationaux») 
puissent exercer leur droit de vote et 
d’éligibilité aux élections municipales dans 
les mêmes conditions que les ressortissants 
de leur État membre d’accueil, il y a lieu 
de clarifier les conditions d’inscription et 
de participation à ces élections afin de 
garantir l’égalité de traitement entre les 
citoyens de l’Union nationaux et non 
nationaux. En particulier, il convient que 
les citoyens de l’Union souhaitant voter ou 
présenter leur candidature aux élections 
municipales dans leur État membre de 
résidence soient traités sur un pied 
d’égalité pour ce qui est des éventuelles 
durées de résidence à respecter pour 
pouvoir exercer ce droit ainsi que des 
preuves permettant de démontrer que cette 
condition est remplie.

(6) Pour faire en sorte que les citoyens 
de l’Union résidant dans un État membre 
dont ils ne sont pas ressortissants (ci-après 
les «citoyens de l’Union non nationaux») 
puissent exercer leur droit de vote et 
d’éligibilité aux élections municipales dans 
les mêmes conditions que les ressortissants 
de leur État membre d’accueil, il y a lieu 
de clarifier les conditions d’inscription et 
de participation à ces élections afin de 
garantir l’égalité de traitement entre les 
citoyens de l’Union nationaux et non 
nationaux. En particulier, il convient que 
les citoyens de l’Union souhaitant voter ou 
présenter leur candidature aux élections 
municipales dans leur État membre de 
résidence soient traités sur un pied 
d’égalité avec les ressortissants de cet État 
membre pour ce qui est des éventuelles 
durées de résidence à respecter pour 
pouvoir exercer ce droit ainsi que des 
preuves permettant de démontrer que cette 
condition est remplie.

Amendement 6

Proposition de directive
Considérant 7

Texte proposé par la Commission Amendement

(7) En outre, les citoyens de l’Union 
non nationaux ne devraient pas être soumis 
à des conditions spécifiques pour pouvoir 

(7) En outre, les citoyens de l’Union 
non nationaux ne devraient pas être soumis 
à des conditions spécifiques pour pouvoir 
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exercer leur droit de vote ou d’éligibilité 
aux élections municipales à moins que, 
exceptionnellement, un traitement différent 
des nationaux et des non-nationaux se 
justifie par des circonstances spécifiques à 
ces derniers les distinguant des premiers.

exercer leur droit de vote ou d’éligibilité 
aux élections municipales à moins que, 
exceptionnellement, un traitement différent 
des nationaux et des non-nationaux se 
justifie par des circonstances 
exceptionnelles spécifiques à ces derniers 
les distinguant des premiers. Tout 
traitement différent doit, en tout état de 
cause, être justifié.

Amendement 7

Proposition de directive
Considérant 8

Texte proposé par la Commission Amendement

(8) Afin de faciliter l’exercice du droit 
de vote et d’éligibilité par les citoyens de 
l’Union dans leur pays de résidence, il y a 
lieu que ces citoyens soient inscrits sur la 
liste électorale suffisamment longtemps 
avant le jour du scrutin. Les formalités 
applicables à leur inscription devraient être 
aussi simples que possible. Il devrait 
suffire que les citoyens de l’Union 
concernés produisent une carte d’identité 
en cours de validité et une déclaration 
formelle comportant des éléments attestant 
leur droit de participer aux élections. Il 
convient qu’une fois inscrits, les citoyens 
de l’Union non nationaux restent sur la 
liste électorale dans les mêmes conditions 
que les citoyens de l’Union qui sont 
ressortissants de l’État membre concerné, 
aussi longtemps qu’ils remplissent les 
conditions d’exercice du droit de vote. En 
outre, il y a lieu que les citoyens de 
l’Union fournissent aux autorités 
compétentes des coordonnées permettant à 
celles-ci de les tenir régulièrement 
informés.

(8) Afin de faciliter l’exercice du droit 
de vote et d’éligibilité par les citoyens de 
l’Union non nationaux dans leur État 
membre de résidence, les États membres 
devraient s’efforcer de rendre possible 
l’inscription immédiate en tant 
qu’électeur dès lors qu’un citoyen de 
l’Union exprime le souhait de voter dans 
son État membre de résidence. Lorsque 
l’inscription immédiate n’est pas utilisée, 
il y a lieu que les citoyens soient inscrits 
sur la liste électorale suffisamment 
longtemps avant le jour du scrutin. Les 
formalités applicables à leur inscription 
devraient être aussi simples, aussi 
facilement accessibles et aussi similaires 
que possible dans les différents États 
membres. Il devrait suffire que les citoyens 
de l’Union concernés produisent une carte 
d’identité en cours de validité et, dans des 
cas dûment justifiés, une déclaration 
formelle comportant des éléments attestant 
leur droit de participer aux élections 
municipales. Il convient qu’une fois 
inscrits, les citoyens de l’Union non 
nationaux restent sur la liste électorale dans 
les mêmes conditions que les citoyens de 
l’Union qui sont ressortissants de l’État 
membre concerné, aussi longtemps qu’ils 
remplissent les conditions d’exercice du 
droit de vote. En outre, il y a lieu que les 
citoyens de l’Union fournissent aux 
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autorités compétentes des coordonnées 
permettant à celles-ci de les tenir 
régulièrement informés. Les États 
membres devraient tenir des listes 
électorales distinctes pour les élections 
municipales et européennes.

Amendement 8

Proposition de directive
Considérant 8 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(8 bis) Les États membres devraient faire 
en sorte que les exigences pour se porter 
candidat et pour présenter une liste de 
candidats respectent des normes 
transparentes, proportionnées et 
démocratiques et s’appliquent aussi bien 
aux citoyens de l’Union nationaux que 
non nationaux.

Amendement 9

Proposition de directive
Considérant 8 ter (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(8 ter) Afin de permettre aux citoyens 
européens résidant dans un État membre 
dont ils n’ont pas la nationalité de pouvoir 
être effectivement éligibles aux élections 
municipales, les partis politiques 
nationaux ne devraient pas conditionner 
l’adhésion de leurs membres à la 
nationalité de l’État membre d’élection.

Amendement 10

Proposition de directive
Considérant 10

Texte proposé par la Commission Amendement

(10) L’inéligibilité peut résulter d’une (10) L’inéligibilité peut résulter d’une 
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décision individuelle prise par les autorités 
soit de l’État membre de résidence, soit de 
l’État membre d’origine. Eu égard à 
l’importance politique de la fonction d’élu 
municipal, il convient que les États 
membres puissent obtenir de l’État membre 
d’origine des informations concernant la 
déchéance du droit d’éligibilité dans l’État 
membre d’origine du candidat.

décision individuelle prise par les autorités 
soit de l’État membre de résidence, soit de 
l’État membre d’origine. Eu égard à 
l’importance politique de la fonction d’élu 
municipal, il convient que les États 
membres puissent obtenir directement de 
l’État membre d’origine des informations 
concernant la déchéance du droit 
d’éligibilité dans l’État membre d’origine 
du candidat. Les décisions prises par l’État 
membre d’origine concernant une 
éventuelle privation de capacité juridique 
en raison d’un handicap ne devraient pas 
empêcher les citoyens de l’Union de se 
porter candidat dans leur État membre de 
résidence si la législation de cet État 
membre garantit ce droit sans restriction 
à toutes les personnes handicapées.

Amendement 11

Proposition de directive
Considérant 11

Texte proposé par la Commission Amendement

(11) Les attributions de l’exécutif des 
collectivités locales de base peuvent 
comporter la participation à l’exercice de 
l’autorité publique et à la sauvegarde des 
intérêts généraux; dès lors, il convient que 
les États membres puissent réserver ces 
fonctions à leurs ressortissants dans le 
plein respect du principe de 
proportionnalité.

supprimé

Amendement 12

Proposition de directive
Considérant 12

Texte proposé par la Commission Amendement

(12) Il convient également que la 
participation d’élus municipaux aux 
élections législatives puisse être réservée 
aux ressortissants du pays en question.

supprimé
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Amendement 13

Proposition de directive
Considérant 14

Texte proposé par la Commission Amendement

(14) Le droit de vote et d’éligibilité aux 
élections municipales dans l’État membre 
de résidence conféré aux citoyens de 
l’Union non nationaux ne se substitue pas 
au droit de vote et d’éligibilité dans l’État 
membre dont le citoyen de l’Union est 
ressortissant. Il est donc nécessaire de 
veiller à ce que la liberté de ces citoyens de 
participer ou non aux élections municipales 
dans l’État membre de résidence soit 
respectée et à ce que ces citoyens puissent 
exprimer leur volonté d’ exercer leur droit 
de vote dans leur État membre de 
résidence. Les États membres où il 
n’existe pas d’obligations de vote peuvent 
donc prévoir d’inscrire d’office ces 
citoyens sur la liste électorale.

(14) Le droit de vote et d’éligibilité aux 
élections municipales dans l’État membre 
de résidence conféré aux citoyens de 
l’Union non nationaux ne se substitue pas 
au droit de vote et d’éligibilité dans l’État 
membre dont le citoyen de l’Union est 
ressortissant. Il est donc nécessaire de 
veiller à ce que la liberté de ces citoyens de 
participer ou non aux élections municipales 
dans l’État membre de résidence soit 
respectée et à ce que ces citoyens puissent 
exprimer leur volonté d’ exercer leur droit 
de vote dans leur État membre de 
résidence.

Amendement 14

Proposition de directive
Considérant 15

Texte proposé par la Commission Amendement

(15) L’accessibilité des informations sur 
les droits électoraux et les procédures 
électorales est un élément essentiel pour 
garantir l’exercice effectif du droit 
consacré à l’article 20, paragraphe 2, 
point b), et à l’article 22, paragraphe 1, du 
TFUE.

(15) L’accessibilité des informations sur 
les droits électoraux et les procédures 
électorales est un élément essentiel pour 
garantir l’exercice effectif du droit 
consacré à l’article 20, paragraphe 2, 
point b), et à l’article 22, paragraphe 1, du 
TFUE. Les citoyens de l’Union non 
nationaux devraient avoir accès à des 
informations sur leurs droits électoraux et 
les procédures électorales dès leur arrivée 
dans l’État membre, puis périodiquement 
et suffisamment en amont des élections 
municipales. Ils devraient également être 
informés de l’existence de listes 
électorales distinctes pour les élections 
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municipales et les élections au Parlement 
européen.

Amendement 15

Proposition de directive
Considérant 16

Texte proposé par la Commission Amendement

(16) Le manque d’informations 
adéquates, dans le contexte des procédures 
électorales, nuit à l’exercice, par les 
citoyens, de leurs droits électoraux dans le 
cadre de leurs droits en tant que citoyens 
de l’Union. Il a également une incidence 
négative sur la capacité des autorités 
compétentes à exercer leurs droits et à 
s’acquitter de leurs obligations. Les États 
membres devraient être tenus de désigner 
des autorités spécialement chargées de 
fournir aux citoyens de l’Union des 
informations appropriées sur leurs droits en 
vertu de l’article 20, paragraphe 2, point b), 
et de l’article 22, paragraphe 1, du TFUE, 
ainsi que sur les règles et procédures 
nationales relatives à la participation aux 
élections municipales et à l’organisation de 
ces dernières. Afin de garantir l’efficacité 
des communications, il convient que les 
informations soient fournies en des termes 
clairs et compréhensibles.

(16) Le manque d’informations 
adéquates, dans le contexte des procédures 
électorales, nuit à l’exercice, par les 
citoyens, de leurs droits électoraux dans le 
cadre de leurs droits en tant que citoyens 
de l’Union. Il a également une incidence 
négative sur la capacité des autorités 
compétentes à exercer leurs droits et à 
s’acquitter de leurs obligations. Les États 
membres devraient être tenus de désigner 
des autorités spécialement chargées de 
fournir aux citoyens de l’Union des 
informations appropriées sur leurs droits en 
vertu de l’article 20, paragraphe 2, point b), 
et de l’article 22, paragraphe 1, du TFUE, 
ainsi que sur les règles et procédures 
nationales relatives à la participation aux 
élections municipales et à l’organisation de 
ces dernières, ainsi que des informations 
sur le système politique et électoral, y 
compris les compétences des collectivités 
locales de base. Ces autorités devraient 
coordonner des campagnes d’information 
avec les collectivités locales et, dans la 
mesure du possible, avec des 
organisations de la société civile, et 
recourir à un large éventail de canaux 
pour faire passer les informations. Afin de 
garantir l’efficacité des communications, il 
convient que les informations soient 
fournies en temps utile, périodiquement et 
en des termes clairs et compréhensibles, 
idéalement sans dépasser un niveau de 
complexité supérieur au niveau B1 
(intermédiaire) du cadre européen 
commun de référence pour les langues du 
Conseil de l’Europe.
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Amendement 16

Proposition de directive
Considérant 17

Texte proposé par la Commission Amendement

(17) Afin d’améliorer l’accessibilité des 
informations électorales, ces dernières 
devraient être mises à disposition dans au 
moins une autre langue officielle de 
l’Union que celle ou celles de l’État 
membre d’accueil, largement comprise 
par le plus grand nombre possible de 
citoyens de l’Union résidant sur son 
territoire. Les États membres peuvent 
utiliser des langues officielles de l’Union 
différentes dans des parties spécifiques de 
leur territoire ou dans leurs régions en 
fonction de la langue comprise par le plus 
grand groupe de citoyens de l’Union y 
résidant.

(17) Afin d’améliorer l’accessibilité des 
informations électorales, ces dernières 
devraient être mises à disposition toutes les 
langues officielles de l’Union et, lorsque 
les autorités en donnent la possibilité, 
dans la langue de préférence de l’électeur 
de l’Union, que ce dernier devrait pouvoir 
indiquer lors de son inscription. Si 
nécessaire, la Commission devrait 
apporter un soutien aux États membres 
pour la traduction des informations sur 
les procédures d’inscription et les 
procédures électorales dans les langues 
officielles de l’Union.

Amendement 17

Proposition de directive
Considérant 18

Texte proposé par la Commission Amendement

(18) Toute dérogation aux règles 
générales de la présente directive doit être 
justifiée, selon l’article 22, paragraphe 1, 
du TFUE, par des problèmes spécifiques à 
un État membre et être conforme aux 
exigences de l’article 52 de la charte, y 
compris celle selon laquelle toute 
limitation de l’exercice du droit de vote et 
d’éligibilité aux élections municipales doit 
être prévue par la loi et respecter les 
principes de proportionnalité et de 
nécessité. En outre, toute disposition 
dérogatoire, de par sa nature, doit être 
sujette à un réexamen, comme le prévoit 
l’article 47 de la charte.

(18) Toute dérogation aux règles 
générales de la présente directive doit être 
justifiée, selon l’article 22, paragraphe 1, 
du TFUE, par des problèmes spécifiques à 
un État membre et être conforme aux 
exigences de l’article 52 de la charte, y 
compris celle selon laquelle toute 
limitation de l’exercice, par des citoyens 
de l’Union qui résident dans un État 
membre dont ils n’ont pas la nationalité, 
du droit de vote et d’éligibilité aux 
élections municipales doit être prévue par 
la loi et respecter les principes de 
proportionnalité et de nécessité. En outre, 
toute disposition dérogatoire, de par sa 
nature, doit être sujette à un réexamen, 
comme le prévoit l’article 47 de la charte. 
Eu égard au recours limité, de la part des 
États membres, aux possibilités de 
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dérogation prévues par la directive 
94/80/CE, il convient de supprimer ces 
possibilités de dérogation.

Amendement 18

Proposition de directive
Considérant 19

Texte proposé par la Commission Amendement

(19) De tels problèmes spécifiques 
peuvent se poser, notamment, dans un 
État membre où la proportion de citoyens 
de l’Union, qui y résident sans en avoir la 
nationalité et qui ont atteint l’âge de 
voter, dépasse très significativement la 
moyenne. Une proportion de 20 % de ces 
citoyens par rapport à l’ensemble de 
l’électorat justifie des dispositions 
dérogatoires basées sur le critère de durée 
de résidence.

supprimé

Amendement 19

Proposition de directive
Considérant 20

Texte proposé par la Commission Amendement

(20) Les États membres où la 
proportion de citoyens de l’Union non 
nationaux qui ont atteint l’âge de voter 
dépasse 20 % de l’ensemble des citoyens 
de l’Union en âge de voter et qui y 
résident devraient pouvoir prévoir des 
dispositions particulières dans le respect 
de l’article 22, paragraphe 1, du TFUE 
quant à la composition des listes de 
candidats.

supprimé

Amendement 20

Proposition de directive
Considérant 21
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Texte proposé par la Commission Amendement

(21) Il y a lieu de tenir compte du fait 
que, dans certains États membres, les 
ressortissants d’autres États membres qui 
y résident ont le droit de vote au 
Parlement national et que, en 
conséquence, les formalités prévues par la 
présente directive peuvent être allégées.

supprimé

Amendement 21

Proposition de directive
Considérant 22

Texte proposé par la Commission Amendement

(22) Le royaume de Belgique présente 
des spécificités et des équilibres propres 
liés au fait que sa constitution (articles 1er 
à 4) établit trois langues officielles et une 
répartition en régions et communautés; de 
ce fait, l’application intégrale de la 
présente directive dans certaines 
communes pourrait avoir des effets tels 
qu’il convient de prévoir une possibilité de 
dérogation aux dispositions de la présente 
directive afin de tenir compte de ces 
spécificités et équilibres.

supprimé

Amendement 22

Proposition de directive
Considérant 23

Texte proposé par la Commission Amendement

(23) Il peut être utile de disposer de 
données relatives à l’exercice des droits et 
à l’application de la présente directive pour 
définir les mesures nécessaires afin de 
garantir l’exercice effectif des droits 
électoraux des citoyens de l’Union. Afin 
d’améliorer la collecte de données 
concernant les élections municipales, il est 
nécessaire que les États membres 
procèdent à un suivi régulier de la mise en 
œuvre et à l’établissement régulier de 

(23) Il est important de disposer de 
données relatives à l’exercice des droits et 
à l’application de la présente directive pour 
évaluer la politique publique de l’Union 
en la matière et définir les mesures 
nécessaires afin de garantir l’exercice 
effectif des droits électoraux des citoyens 
de l’Union. Afin d’améliorer la collecte de 
données concernant les élections 
municipales par les États membres et leur 
communication de ces données, il est 
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rapports à ce sujet, lesquels devraient 
contenir, outre des données statistiques, des 
informations relatives aux mesures prises 
pour encourager la participation des 
citoyens de l’Union non nationaux aux 
élections. La Commission devrait procéder 
à une évaluation de l’application de la 
présente directive, y compris l’évolution de 
l’électorat intervenue après l’entrée en 
vigueur de la présente directive, et, à cet 
effet, soumettre un rapport au Parlement 
européen et au Conseil.

nécessaire que les États membres 
procèdent à un suivi régulier de la mise en 
œuvre et à l’établissement régulier de 
rapports à ce sujet, lesquels devraient 
contenir, outre des données statistiques, des 
informations relatives aux mesures prises 
pour encourager la participation des 
citoyens de l’Union non nationaux, y 
compris les personnes handicapées, aux 
élections. Ces données devraient être 
collectées de manière transparente et 
sécurisée dans tous les États membres et 
sur la base des mêmes indicateurs. À cet 
effet, la Commission devrait établir des 
indicateurs communs pour la 
communication par les États membres des 
données statistiques concernées. La 
Commission devrait procéder à une 
évaluation de l’application de la présente 
directive, y compris l’évolution de 
l’électorat intervenue après l’entrée en 
vigueur de la présente directive, et, à cet 
effet, soumettre un rapport au Parlement 
européen et au Conseil.

Amendement 23

Proposition de directive
Considérant 24

Texte proposé par la Commission Amendement

(24) Il est nécessaire que la Commission 
procède à sa propre évaluation de 
l’application de la présente directive dans 
un délai raisonnable après son entrée en 
vigueur, en lien étroit avec l’évaluation de 
l’application de la directive 93/109/CE du 
Conseil23 du 6 décembre 1993 fixant les 
modalités de l’exercice du droit de vote et 
d’éligibilité aux élections au Parlement 
européen pour les citoyens de l’Union 
résidant dans un État membre dont ils ne 
sont pas ressortissants.

(24) Il est nécessaire que la Commission 
procède à sa propre évaluation de 
l’application de la présente directive dans 
un délai raisonnable après son entrée en 
vigueur, en lien étroit avec l’évaluation de 
l’application de la directive 93/109/CE du 
Conseil23 du 6 décembre 1993 fixant les 
modalités de l’exercice du droit de vote et 
d’éligibilité aux élections au Parlement 
européen pour les citoyens de l’Union 
résidant dans un État membre dont ils ne 
sont pas ressortissants. Il convient que 
cette évaluation soit suivie, le cas échéant, 
d’une proposition législative visant à 
modifier la présente directive.

_________________ _________________
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23 Directive 93/109/CE du Conseil du 
6 décembre 1993 fixant les modalités de 
l’exercice du droit de vote et d’éligibilité 
aux élections au Parlement européen pour 
les citoyens de l’Union résidant dans un 
État membre dont ils ne sont pas 
ressortissants (refonte).

23 Directive 93/109/CE du Conseil du 
6 décembre 1993 fixant les modalités de 
l’exercice du droit de vote et d’éligibilité 
aux élections au Parlement européen pour 
les citoyens de l’Union résidant dans un 
État membre dont ils ne sont pas 
ressortissants (refonte).

Amendement 24

Proposition de directive
Considérant 26

Texte proposé par la Commission Amendement

(26) Les États membres, en ratifiant, et 
l’Union, en concluant25 la convention des 
Nations unies relative aux droits des 
personnes handicapées, se sont engagés à 
veiller au respect de cette convention, y 
compris de l’article 29 relatif à la 
participation à la vie politique et à la vie 
publique. Afin de favoriser une 
participation électorale inclusive et égale 
des personnes handicapées, les dispositions 
permettant aux citoyens de l’Union 
résidant dans un État membre dont ils ne 
sont pas ressortissants d’y exercer leur 
droit de vote et d’éligibilité aux élections 
municipales devraient tenir dûment compte 
des besoins des citoyens handicapés et des 
citoyens âgés.

(26) Les États membres, en ratifiant, et 
l’Union, en concluant25 la convention des 
Nations unies relative aux droits des 
personnes handicapées, se sont engagés à 
veiller au respect de cette convention, y 
compris de l’article 29 relatif à la 
participation à la vie politique et à la vie 
publique. Afin d’assurer une participation 
électorale inclusive et égale des personnes 
handicapées, compte tenu notamment des 
répercussions considérables que les 
décisions locales peuvent avoir sur les 
questions d’accessibilité et sur la vie des 
personnes handicapées et des personnes 
âgées, les dispositions permettant aux 
citoyens de l’Union résidant dans un État 
membre dont ils ne sont pas ressortissants 
d’y exercer leur droit de vote et 
d’éligibilité aux élections municipales 
devraient tenir dûment compte des besoins 
spécifiques des citoyens handicapés et des 
citoyens âgés. En particulier, les États 
membres devraient mettre en œuvre des 
dispositions appropriées qui soient 
adaptées à leurs procédures de vote 
nationales afin de faciliter le vote des 
citoyens handicapés, par exemple en 
permettant à ces derniers de choisir le 
bureau de vote et en faisant appel aux 
technologies, formats et techniques 
d’assistance, comme les caractères 
Braille, l’impression en grands 
caractères, les informations audio, les 
pochoirs tactiles, les informations faciles 
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à lire et la communication en langue des 
signes. En outre, les États membres 
devraient permettre que les personnes 
handicapées soient assistées pendant le 
scrutin, si elles en font la demande, par 
une personne de leur choix. Les États 
membres devraient s’efforcer de prévoir 
des possibilités de vote par 
correspondance et peuvent prévoir 
d’autres outils complémentaires pour 
faciliter le vote, tels que le vote anticipé en 
personne, le vote par procuration et le 
vote électronique ou en ligne.

_________________ _________________
25 Décision 2010/48/CE du Conseil du 
26 novembre 2009 concernant la 
conclusion, par la Communauté 
européenne, de la convention des Nations 
unies relative aux droits des personnes 
handicapées (JO L 23 du 27.1.2010, p. 35).

25 Décision 2010/48/CE du Conseil du 
26 novembre 2009 concernant la 
conclusion, par la Communauté 
européenne, de la convention des Nations 
unies relative aux droits des personnes 
handicapées (JO L 23 du 27.1.2010, p. 35).

Amendement 25

Proposition de directive
Article 2 – paragraphe 1 – point d bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

d bis) «électeur de l’Union»: tout citoyen 
de l’Union ayant le droit de vote aux 
élections municipales dans son État 
membre de résidence conformément aux 
dispositions de la présente directive;

Amendement 26

Proposition de directive
Article 2 – paragraphe 1 – point d ter (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

d ter) «citoyen de l’Union éligible»: tout 
citoyen ayant le droit d’éligibilité aux 
élections municipales dans son État 
membre de résidence conformément aux 
dispositions de la présente directive;
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Amendement 27

Proposition de directive
Article 4 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1. Si les ressortissants de l’État 
membre de résidence, pour être électeurs 
ou éligibles, doivent résider depuis une 
période minimale sur le territoire national, 
les électeurs et éligibles visés à l’article 3 
sont réputés remplir cette condition 
lorsqu’ils ont résidé pendant une durée de 
résidence équivalente dans d’autres États 
membres.

1. Si les ressortissants de l’État 
membre de résidence, pour être électeurs 
ou éligibles, doivent résider depuis une 
période minimale sur le territoire national, 
les électeurs de l’Union et les citoyens de 
l’Union éligibles  sont réputés remplir 
cette condition lorsqu’ils ont résidé 
pendant une durée de résidence équivalente 
dans d’autres États membres.

Amendement 28

Proposition de directive
Article 4 – paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

2. Si, selon la législation de l’État 
membre de résidence, ses propres 
ressortissants ne peuvent être électeurs ou 
éligibles que dans la collectivité locale de 
base où ils ont leur résidence principale, les 
électeurs ou éligibles visés à l’article 3 
sont également soumis à cette condition.

2. Si, selon la législation de l’État 
membre de résidence, ses propres 
ressortissants ne peuvent être électeurs ou 
éligibles que dans la collectivité locale de 
base où ils ont leur résidence principale, les 
électeurs de l’Union et les citoyens de 
l’Union éligibles sont également soumis à 
cette condition.

Amendement 29

Proposition de directive
Article 5 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1. Les États membres de résidence 
peuvent disposer que les citoyens de 
l’Union qui, par l’effet d’une décision 
individuelle en matière civile ou d’une 
décision pénale, sont déchus du droit 
d’éligibilité en vertu du droit de leur État 

1. Les États membres de résidence 
peuvent disposer que les citoyens de 
l’Union qui, par l’effet d’une décision 
individuelle en matière civile ou d’une 
décision pénale, sont déchus du droit 
d’éligibilité en vertu du droit de leur État 
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membre d’origine sont exclus de l’exercice 
de ce droit lors des élections municipales.

membre d’origine sont exclus de l’exercice 
de ce droit lors des élections municipales. 
Cependant, les décisions prises par l’État 
membre d’origine concernant une 
éventuelle privation de capacité juridique 
en raison d’un handicap n’empêchent pas 
les citoyens de l’Union de se porter 
candidat aux élections municipales dans 
leur État membre de résidence si la 
législation de cet État membre garantit ce 
droit sans restriction à toutes les 
personnes handicapées.

Amendement 30

Proposition de directive
Article 5 – paragraphe 3

Texte proposé par la Commission Amendement

3. Les États membres peuvent 
disposer que seuls leurs propres 
ressortissants sont éligibles aux fonctions 
de chef, d’adjoint ou de suppléant ou 
encore de membre du collège directeur de 
l’exécutif d’une collectivité locale de base 
si ces personnes sont élues pour exercer 
ces fonctions pendant la durée de leur 
mandat.

supprimé

Les États membres peuvent également 
disposer que l’exercice à titre provisoire et 
intérimaire des fonctions de chef, 
d’adjoint ou de suppléant ou encore de 
membre d’un collège directeur de 
l’exécutif d’une collectivité locale de base 
peut être réservé à leurs propres 
ressortissants.
Les dispositions que les États membres 
pourront adopter pour garantir que 
l’exercice des fonctions visées au premier 
alinéa et des pouvoirs intérimaires visés 
au deuxième alinéa ne puisse être assuré 
que par leurs propres ressortissants 
devront respecter le traité et les principes 
généraux du droit et être appropriées, 
nécessaires et proportionnées aux 
objectifs visés.
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Amendement 31

Proposition de directive
Article 5 – paragraphe 4

Texte proposé par la Commission Amendement

4. Les États membres peuvent 
également disposer que les citoyens de 
l’Union élus membres d’un organe 
représentatif ne peuvent participer à la 
désignation des électeurs d’une assemblée 
parlementaire ni à l’élection des membres 
de cette assemblée.

supprimé

Amendement 32

Proposition de directive
Article 6 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1. Les éligibles visés à l’article 3 sont 
soumis aux conditions d’incompatibilité 
qui s’appliquent, selon la législation de 
l’État membre de résidence, aux 
ressortissants de cet État.

1. Les citoyens de l’Union éligibles 
sont soumis aux conditions 
d’incompatibilité qui s’appliquent, selon la 
législation de l’État membre de résidence, 
aux ressortissants de cet État.

Amendement 33

Proposition de directive
Article 7 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1. Les électeurs remplissant les 
conditions de l’article 3 exercent leur droit 
de vote aux élections municipales dans 
l’État membre de résidence s’ils en ont 
manifesté la volonté.

1. Les électeurs de l’Union 
remplissant les conditions de l’article 3 
exercent leur droit de vote aux élections 
municipales dans l’État membre de 
résidence s’ils en ont manifesté la volonté.

Amendement 34

Proposition de directive
Article 7 – paragraphe 2
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Texte proposé par la Commission Amendement

2. Si le vote est obligatoire dans l’État 
membre de résidence, cette obligation est 
également applicable aux électeurs visés à 
l’article 3 qui s’y sont inscrits sur la liste 
électorale.

2. Si le vote est obligatoire dans l’État 
membre de résidence, cette obligation est 
également applicable aux électeurs de 
l’Union qui s’y sont inscrits sur la liste 
électorale.

Amendement 35

Proposition de directive
Article 7 – paragraphe 3

Texte proposé par la Commission Amendement

3. Les États membres dans lesquels le 
vote n’est pas obligatoire peuvent prévoir 
une inscription d’office sur la liste 
électorale des électeurs visés à l’article 3.

3. Tous les États membres s’efforcent 
d’introduire l’inscription immédiate, sur 
la liste électorale des électeurs de l’Union, 
des citoyens de l’Union non nationaux 
dès réception de leur consentement au 
moment de leur enregistrement en tant 
que résident dans leur État membre de 
résidence. Les électeurs de l’Union non 
nationaux qui ont choisi de refuser 
l’inscription immédiate sont invités bien 
avant le scrutin à s’inscrire eux-mêmes 
sur les listes électorales.

Amendement 36

Proposition de directive
Article 8 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1. Les États membres prennent les 
mesures nécessaires pour permettre à 
l’électeur visé à l’article 3 d’être inscrit sur 
la liste électorale en temps utile avant le 
scrutin.

1. Les États membres prennent les 
mesures nécessaires pour permettre à 
l’électeur de l’Union d’être inscrit sur la 
liste électorale en temps utile avant le 
scrutin.

Amendement 37

Proposition de directive
Article 8 – paragraphe 2 – partie introductive
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Texte proposé par la Commission Amendement

2. Pour être inscrits sur la liste 
électorale, les électeurs visés à l’article 3 
doivent apporter les mêmes preuves que les 
électeurs nationaux.

2. Pour être inscrits sur la liste 
électorale, les électeurs de l’Union doivent 
apporter les mêmes preuves que les 
électeurs nationaux, ou des preuves 
équivalentes. En outre, ils doivent 
produire une déclaration formelle établie 
conformément au modèle figurant à 
l’annexe II.

Amendement 38

Proposition de directive
Article 8 – paragraphe 2 – alinéa 1

Texte proposé par la Commission Amendement

En outre, l’État membre de résidence peut 
exiger que l’électeur visé à l’article 3 
présente un document d’identité en cours 
de validité ainsi qu’une déclaration 
formelle établie conformément au modèle 
figurant à l’annexe II.

En outre, l’État membre de résidence peut 
exiger que les électeurs de l’Union:

a) présentent une pièce d’identité en cours 
de validité;
b) indiquent la date depuis laquelle ils 
résident dans cet État ou dans un autre 
État membre;
c) indiquent, s’ils le souhaitent, une ou 
plusieurs langues de préférence, dans 
laquelle ils souhaiteraient recevoir les 
informations visées à l’article 12, 
paragraphe 2, parmi les langues 
officielles de l’Union ou, lorsque 
l’autorité compétente en donne la 
possibilité, parmi d’autres langues.

Amendement 39

Proposition de directive
Article 8 – paragraphe 3 – partie introductive

Texte proposé par la Commission Amendement

3. L’électeur visé à l’article 3 figurant 3. L’électeur de l’Union figurant sur 
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sur une liste électorale dans l’État membre 
de résidence y reste inscrit, dans les mêmes 
conditions que l’électeur national, jusqu’à 
sa radiation parce qu’il ne réunit plus les 
conditions pour voter. Lorsque les États 
membres prévoient la notification à leurs 
ressortissants de leur radiation de la liste 
électorale, ces dispositions s’appliquent 
également aux électeurs visés à l’article 3.

une liste électorale dans l’État membre de 
résidence y reste inscrit, dans les mêmes 
conditions que l’électeur national, jusqu’à 
sa radiation parce qu’il ne réunit plus les 
conditions pour voter. Lorsque les États 
membres prévoient la notification à leurs 
ressortissants de leur radiation de la liste 
électorale, ces dispositions s’appliquent 
également aux électeurs de l’Union. Cette 
notification est transmise à l’électeur de 
l’Union dans une langue de l’Union pour 
laquelle il a indiqué sa préférence, le cas 
échéant, dans la déclaration formelle.

Amendement 40

Proposition de directive
Article 8 – paragraphe 5

Texte proposé par la Commission Amendement

5. Sans préjudice des règles de tout 
État membre relatives au droit de vote ou 
d’éligibilité de ses ressortissants résidant 
en dehors de son territoire, le fait que les 
électeurs visés à l’article 3 aient été inscrits 
sur la liste électorale de leur État membre 
de résidence n’entraîne pas leur radiation 
de la liste électorale de l’État membre 
d’origine.

5. Sans préjudice des règles de tout 
État membre relatives au droit de vote ou 
d’éligibilité de ses ressortissants résidant 
en dehors de son territoire, le fait que les 
électeurs de l’Union aient été inscrits sur la 
liste électorale de leur État membre de 
résidence n’entraîne pas leur radiation de la 
liste électorale de l’État membre d’origine.

Amendement 41

Proposition de directive
Article 9 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1. Lors du dépôt de leur déclaration de 
candidature, les éligibles visés à l’article 3 
doivent apporter les mêmes preuves que les 
candidats nationaux. L’État membre de 
résidence peut exiger que les éligibles 
concernés présentent une déclaration 
formelle établie conformément au modèle 
figurant à l’annexe III.

1. Lors du dépôt de leur déclaration de 
candidature, les citoyens de l’Union non 
nationaux doivent apporter les mêmes 
preuves que les candidats nationaux, ou 
des preuves équivalentes. L’État membre 
de résidence peut exiger que les éligibles 
concernés présentent une déclaration 
formelle établie conformément au modèle 
figurant à l’annexe III.
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Amendement 42

Proposition de directive
Article 9 – paragraphe 2 – partie introductive

Texte proposé par la Commission Amendement

2. En outre, l’État membre de 
résidence peut exiger que les éligibles visés 
à l’article 3:

2. En outre, l’État membre de 
résidence peut exiger que les citoyens de 
l’Union éligibles:

Amendement 43

Proposition de directive
Article 9 – paragraphe 2 – point a

Texte proposé par la Commission Amendement

a) précisent, dans leur déclaration 
formelle visée au paragraphe 1, lors du 
dépôt de leur déclaration de candidature, 
qu’ils n’ont pas été déchus dans leur État 
membre d’origine du droit d’éligibilité;

a) précisent, dans leur déclaration 
formelle visée au paragraphe 1, lors du 
dépôt de leur déclaration de candidature, 
qu’ils n’ont pas été déchus dans leur État 
membre d’origine du droit d’éligibilité. En 
cas de doute légitime quant au contenu de 
la déclaration, l’État membre de résidence 
peut demander directement à l’État 
membre d’origine du citoyen de l’Union 
non national, avant ou après l’élection, 
une attestation certifiant que la personne 
concernée est toujours titulaire de son 
droit d’éligibilité dans cet État;

Amendement 44

Proposition de directive
Article 9 – paragraphe 2 – point b

Texte proposé par la Commission Amendement

b) présentent, en cas de doute sur le 
contenu de la déclaration visée au 
point a), avant ou après le scrutin, une 
attestation des autorités administratives 
compétentes de l’État membre d’origine 
certifiant qu’ils ne sont pas déchus du 
droit d’éligibilité dans cet État ou que les 

supprimé
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autorités ne sont pas au courant d’une 
telle déchéance;

Amendement 45

Proposition de directive
Article 9 – paragraphe 2 – point e bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

e bis) indiquent, s’ils le souhaitent, une 
ou plusieurs langues de préférence, dans 
laquelle ils souhaiteraient recevoir les 
informations visées à l’article 12, 
paragraphe 2, parmi les langues 
officielles de l’Union ou, lorsque 
l’autorité compétente en donne la 
possibilité, parmi d’autres langues.

Amendement 46

Proposition de directive
Article 10 – alinéa 1

Texte proposé par la Commission Amendement

Les États membres qui prévoient la 
possibilité, pour leurs ressortissants, de 
voter par anticipation, par 
correspondance, par voie électronique et 
par l’internet lors des élections 
municipales veillent à ce que ces moyens 
de vote soient également disponibles, dans 
les mêmes conditions, pour les électeurs 
visés à l’article 3.

Les États membres s’efforcent de prévoir 
la possibilité de voter par correspondance 
aux élections municipales. Les États 
membres qui offrent à leurs nationaux des 
possibilités de vote par correspondance, de 
vote anticipé, de vote par procuration, de 
vote électronique ou de vote en ligne lors 
des élections municipales veillent à ce que 
ces modalités de vote puissent être 
également utilisées, dans les mêmes 
conditions, par les électeurs de l’Union.

Amendement 47

Proposition de directive
Article 11 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1. L’État membre de résidence 
informe les intéressés, en temps utile et en 

1. L’État membre de résidence 
informe les intéressés en temps utile de la 
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des termes clairs et simples, de la décision 
prise concernant leur demande 
d’inscription sur la liste électorale ou 
concernant la recevabilité de leur 
candidature.

décision prise concernant leur inscription 
immédiate sur la liste électorale ou leur 
demande d’inscription sur la liste électorale 
ou concernant la recevabilité de leur 
candidature.

Amendement 48

Proposition de directive
Article 11 – paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

2. En cas de non-inscription sur la 
liste électorale, de refus de la demande 
d’inscription sur la liste électorale ou de 
rejet de leur candidature, les citoyens de 
l’Union peuvent introduire les recours que 
la législation de l’État membre de 
résidence prévoit, dans des cas 
semblables, pour les électeurs et les 
éligibles nationaux.

2. En cas de non-inscription sur la 
liste électorale, de refus de l’inscription 
immédiate ou de la demande d’inscription 
sur la liste électorale ou de rejet de leur 
candidature, les citoyens de l’Union 
peuvent introduire, dans les mêmes 
conditions que les électeurs et les éligibles 
nationaux, les recours effectifs prévus par 
la législation de l’État membre de 
résidence.

Amendement 49

Proposition de directive
Article 11 – paragraphe 3

Texte proposé par la Commission Amendement

3. En cas d’erreur sur la liste 
électorale ou sur la liste de candidats aux 
élections municipales, l’intéressé peut 
introduire les recours que la législation de 
l’État membre de résidence prévoit, dans 
des cas semblables, pour les électeurs et les 
éligibles nationaux.

3. En cas d’erreur sur la liste 
électorale ou sur la liste de candidats aux 
élections municipales, l’intéressé peut 
introduire les recours effectifs que la 
législation de l’État membre de résidence 
prévoit, dans des cas semblables, pour les 
électeurs et les éligibles nationaux.

Amendement 50

Proposition de directive
Article 11 – paragraphe 3 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement
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3 bis. Les États membres informent, en 
des termes clairs et simples et en temps 
utile, les intéressés de la décision visée au 
paragraphe 1 et des recours visés aux 
paragraphes 2 et 3, dans une langue de 
l’Union pour laquelle une préférence a 
été indiquée, le cas échéant, dans la 
déclaration formelle.

Amendement 51

Proposition de directive
Article 12 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1. Les États membres désignent une 
autorité nationale chargée de prendre les 
mesures nécessaires pour que les citoyens 
de l’Union non nationaux soient informés 
en temps utile des conditions et des 
modalités d’inscription en tant qu’électeur 
ou en tant que candidat aux élections 
municipales.

1. Les États membres désignent une 
autorité compétente chargée de prendre les 
mesures nécessaires pour que les citoyens 
de l’Union non nationaux soient informés 
en temps utile des conditions et des 
modalités d’inscription en tant qu’électeur 
ou en tant que candidat aux élections 
municipales. Les informations sont 
fournies par les autorités compétentes de 
manière coordonnée et, dans la mesure du 
possible, en coopération avec les 
organisations de la société civile, lors de 
l’enregistrement en tant que résident et en 
temps utile en amont des élections.

Amendement 52

Proposition de directive
Article 12 – paragraphe 2 – partie introductive

Texte proposé par la Commission Amendement

2. Les États membres veillent à ce que 
l’autorité désignée en vertu du paragraphe 
1 communique directement et 
individuellement aux électeurs et éligibles 
visés à l’article 3 les informations 
suivantes:

2. Les États membres veillent à ce que 
l’autorité désignée en vertu du paragraphe 
1 communique directement et 
individuellement aux électeurs de l’Union 
et aux citoyens de l’Union éligibles les 
informations suivantes:

Amendement 53
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Proposition de directive
Article 12 – paragraphe 2 – point b

Texte proposé par la Commission Amendement

b) dès que ces informations sont 
connues, la date des élections et comment 
et où voter;

b) dès que ces informations sont 
connues, la date des élections et comment 
et où voter, y compris, le cas échéant, les 
modalités spécifiques de vote visées à 
l’article 10;

Amendement 54

Proposition de directive
Article 12 – paragraphe 2 – point b bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

b bis) les mesures spécifiques visant à 
faciliter l’exercice du droit de vote de 
groupes d’électeurs particuliers, tels que 
les personnes handicapées;

Amendement 55

Proposition de directive
Article 12 – paragraphe 2 – point b ter (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

b ter) des informations sur le système 
électoral et politique, y compris les 
compétences des collectivités locales de 
base;

Amendement 56

Proposition de directive
Article 12 – paragraphe 3 – partie introductive

Texte proposé par la Commission Amendement

3. Les informations relatives aux 
conditions et aux modalités d’inscription 
en tant qu’électeur ou en tant que candidat 
aux élections municipales et les 
informations visées au paragraphe 2 sont 

3. Les informations relatives aux 
conditions et aux modalités d’inscription 
en tant qu’électeur ou en tant que candidat 
aux élections municipales, visées au 
paragraphe 1, et toute autre information 



RR\1270952FR.docx 31/69 PE736.363v01-00

FR

formulées en des termes clairs et simples. communiquée en vertu des dispositions de 
la présente directive sont formulées en des 
termes clairs et simples. Les informations 
visées au paragraphe 1 sont 
communiquées dans toutes les langues 
officielles de l’Union, tandis que celles 
visées au paragraphe 2 sont 
communiquées à l’intéressé dans une 
langue pour laquelle il a indiqué sa 
préférence, le cas échéant, dans la 
déclaration formelle.

Amendement 57

Proposition de directive
Article 12 – paragraphe 3 – alinéa 1

Texte proposé par la Commission Amendement

Les informations visées au premier 
alinéa, en plus d’être communiquées dans 
l’une ou plusieurs des langues officielles 
de l’État membre d’accueil, sont 
accompagnées d’une traduction dans au 
moins une autre langue officielle de 
l’Union qui est largement comprise par le 
plus grand nombre possible de citoyens de 
l’Union européenne résidant sur son 
territoire, conformément aux exigences de 
qualité énoncées à l’article 9 du 
règlement (UE) 2018/1724 du Parlement 
européen et du Conseil28.

supprimé

_________________
28 Règlement (UE) 2018/1724 du 
Parlement européen et du Conseil du 
2 octobre 2018 établissant un portail 
numérique unique pour donner accès à 
des informations, à des procédures et à 
des services d’assistance et de résolution 
de problèmes, et modifiant le règlement 
(UE) nº 1024/2012 (JO L 295 
du 21.11.2018, p. 1).

Amendement 58

Proposition de directive
Article 12 – paragraphe 3 bis (nouveau)
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Texte proposé par la Commission Amendement

3 bis. La Commission européenne veille 
à ce que les informations relatives au 
droit de vote et d’éligibilité aux élections 
municipales des citoyens de l’Union qui 
résident dans un État membre dont ils 
n’ont pas la nationalité, en vertu de 
l’article 20, paragraphe 2, point b), et de 
l’article 22, paragraphe 1, du TFUE, ainsi 
que les informations visées aux 
paragraphes 1 et 2, soient mises à la 
disposition de ces citoyens de manière 
claire et accessible, dans toutes les 
langues officielles de l’Union, le cas 
échéant, y compris via Europe Direct et 
«L’Europe est à vous».

Amendement 59

Proposition de directive
Article 12 – paragraphe 4

Texte proposé par la Commission Amendement

4. Les États membres veillent à ce que 
les informations relatives aux conditions et 
aux modalités d’inscription en tant 
qu’électeur ou en tant que candidat aux 
élections municipales et les informations 
visées au paragraphe 2 soient rendues 
accessibles aux personnes handicapées et 
aux personnes âgées par des moyens, des 
modes et des formats de communication 
appropriés.

4. Les États membres veillent à ce que 
les informations relatives aux conditions et 
aux modalités d’inscription en tant 
qu’électeur ou en tant que candidat aux 
élections municipales et les informations 
visées au paragraphe 2 soient rendues 
accessibles aux personnes handicapées, 
aux personnes âgées, aux personnes 
vivant dans des zones reculées, aux 
groupes minoritaires et à toutes les 
personnes qui éprouvent des difficultés à 
voter de manière générale, en appliquant 
les exigences en matière d’accessibilité 
énoncées à l’annexe I de la directive (UE) 
2019/8821 et par des moyens, des modes et 
des formats de communication appropriés 
tels que la langue des signes, les 
caractères Braille ou un format facile à 
lire. Ils peuvent veiller à ce que les 
personnes handicapées puissent être 
assistées pendant le scrutin, si elles en 
font la demande, par une personne de 
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leur choix.
_________________
1 bis Directive (UE) 2019/882 du Parlement 
européen et du Conseil du 17 avril 2019 
relative aux exigences en matière 
d’accessibilité applicables aux produits et 
services (JO L 151 du 7.6.2019, p. 
70‑115).

Amendement 60

Proposition de directive
Article 13

Texte proposé par la Commission Amendement

Article 13 supprimé
Dérogations

1. Si, dans un État membre, la proportion 
de citoyens de l’Union qui y résident sans 
en avoir la nationalité et qui ont atteint 
l’âge de voter dépasse 20 % de l’ensemble 
des citoyens de l’Union nationaux et non 
nationaux en âge de voter et qui y 
résident, cet État membre peut, par 
dérogation à la présente directive:
a) réserver le droit de vote aux électeurs 
visés à l’article 3 qui résident dans cet 
État membre pendant une période 
minimale qui ne peut pas dépasser la 
durée égale à un mandat de l’assemblée 
représentative municipale;
b) réserver le droit d’éligibilité aux 
éligibles visés à l’article 3 qui résident 
dans cet État membre pendant une 
période minimale qui ne peut pas 
dépasser une durée égale à deux mandats 
de cette assemblée et
c) prendre des mesures appropriées en 
matière de composition des listes de 
candidats et visant notamment à faciliter 
l’intégration des citoyens de l’Union 
ressortissants d’un autre État membre.
2. Le royaume de Belgique peut, par 
dérogation à la présente directive, 
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appliquer le paragraphe 1, point a), à un 
nombre limité de communes dont il 
communique la liste un an au moins 
avant le scrutin communal pour lequel il 
est envisagé de faire usage de la 
dérogation.
3. Si la législation d’un État membre 
dispose que les ressortissants d’un autre 
État membre qui y résident ont le droit de 
vote au Parlement national de cet État et 
peuvent être inscrits, à cet effet, sur les 
listes électorales de cet État dans 
exactement les mêmes conditions que les 
électeurs nationaux, le premier État 
membre peut, par dérogation à la présente 
directive, ne pas en appliquer les articles 6 
à 11 à ces ressortissants.
4. Tous les six ans après l’entrée en 
vigueur de la présente directive , la 
Commission présente au Parlement 
européen et au Conseil un rapport dans 
lequel elle vérifie la persistance des 
raisons justifiant l’octroi, aux États 
membres concernés, d’une dérogation 
conformément à l’article 22, 
paragraphe 1, du TFUE, et propose, le 
cas échéant, qu’il soit procédé aux 
adaptations appropriées. Les États 
membres qui adoptent des dispositions 
dérogatoires conformément aux 
paragraphes 1 et 2 fournissent à la 
Commission les justificatifs nécessaires.

Amendement 61

Proposition de directive
Article 14 – titre

Texte proposé par la Commission Amendement

Rapports Collecte de données et présentation de 
rapports

Amendement 62

Proposition de directive
Article 14 – paragraphe 1
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Texte proposé par la Commission Amendement

1. Dans les trois ans qui suivent 
l’entrée en vigueur de la présente directive 
et tous les quatre ans par la suite, les États 
membres font rapport à la Commission sur 
l’application de la présente directive sur 
leur territoire, y compris sur l’application 
de l’article 5, paragraphes 3 et 4. Le 
rapport contient des données statistiques 
sur la participation des électeurs et 
candidats visés à l’article 3 aux élections 
municipales, ainsi qu’un résumé des 
mesures prises à cet égard.

1. Dans les trois ans qui suivent 
l’entrée en vigueur de la présente directive 
et tous les quatre ans par la suite, les États 
membres font rapport au grand public et à 
la Commission sur l’application de la 
présente directive sur leur territoire, y 
compris sur l’application de l’article 5, 
paragraphes 3 et 4. Outre des observations 
générales, le rapport contient des données 
statistiques uniformes sur la participation 
des électeurs de l’Union et des citoyens de 
l’Union éligibles aux élections 
municipales, ainsi qu’un résumé des 
mesures prises pour faciliter et encourager 
ladite participation. Ces données sont 
collectées de manière transparente, 
uniforme et sécurisée, sur la base 
d’indicateurs communs.

Amendement 63

Proposition de directive
Article 14 – paragraphe 1 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

1 bis. La Commission est habilitée à 
adopter des actes délégués, en conformité 
avec l’article 16, en ce qui concerne la 
définition des indicateurs communs pour 
la collecte de données statistiques visés au 
paragraphe 1.

Amendement 64

Proposition de directive
Article 15 – alinéa 1

Texte proposé par la Commission Amendement

Dans les deux ans qui suivent les élections 
au Parlement européen de 2029, la 
Commission évalue l’application de la 
présente directive et établit un rapport 
d’évaluation sur les progrès accomplis dans 

Dans les deux ans qui suivent les élections 
au Parlement européen de 2029, la 
Commission évalue l’application de la 
présente directive et établit un rapport 
d’évaluation sur les progrès accomplis dans 
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la réalisation des objectifs qui y sont 
énoncés.

la réalisation des objectifs qui y sont 
énoncés. L’évaluation est accompagnée, le 
cas échéant, d’une proposition législative 
visant à modifier la présente directive.

Amendement 65

Proposition de directive
Article 16 – paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

2. Le pouvoir d’adopter des actes 
délégués visé aux articles 2, 8 et 9 est 
conféré à la Commission pour une durée 
indéterminée à compter de la date d’entrée 
en vigueur de la présente directive.

2. Le pouvoir d’adopter des actes 
délégués visé à l’article 2, paragraphe 2, à 
l’article 8, paragraphe 4, à l’article 9, 
paragraphe 3, et à l’article 14, 
paragraphe 1 bis, est conféré à la 
Commission pour une durée indéterminée à 
compter de la date d’entrée en vigueur de 
la présente directive.

Amendement 66

Proposition de directive
Article 16 – paragraphe 3

Texte proposé par la Commission Amendement

3. La délégation de pouvoir visée aux 
articles 2, 8 et 9 peut être révoquée à tout 
moment par le Conseil. La décision de 
révocation met fin à la délégation de 
pouvoir qui y est précisée. La révocation 
prend effet le jour suivant celui de la 
publication de ladite décision au Journal 
officiel de l’Union européenne ou à une 
date ultérieure qui est précisée dans ladite 
décision. Elle ne porte pas atteinte à la 
validité des actes délégués déjà en vigueur.

3. La délégation de pouvoir visée à 
l’article 2, paragraphe 2, à l’article 8, 
paragraphe 4, à l’article 9, paragraphe 3, 
et à l’article 14, paragraphe 1 bis, peut 
être révoquée à tout moment par le 
Conseil. La décision de révocation met fin 
à la délégation de pouvoir qui y est 
précisée. La révocation prend effet le jour 
suivant celui de la publication de ladite 
décision au Journal officiel de l’Union 
européenne ou à une date ultérieure qui est 
précisée dans ladite décision. Elle ne porte 
pas atteinte à la validité des actes délégués 
déjà en vigueur.

Amendement 67

Proposition de directive
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Article 16 – paragraphe 6

Texte proposé par la Commission Amendement

6. Un acte délégué adopté en vertu des 
articles 2, 8 et 9 n’entre en vigueur que si 
le Conseil n’a pas exprimé d’objections 
dans un délai de deux mois à compter de la 
notification de cet acte au Parlement 
européen et au Conseil ou si, avant 
l’expiration de ce délai, le Parlement 
européen et le Conseil ont tous deux 
informé la Commission de leur intention de 
ne pas exprimer d’objections. Ce délai est 
prolongé de deux mois à l’initiative du 
Parlement européen ou du Conseil.

6. Un acte délégué adopté en vertu de 
l’article 2, paragraphe 2, de l’article 8, 
paragraphe 4, de l’article 9, paragraphe 3, 
ou de l’article 14, paragraphe 1 bis, 
n’entre en vigueur que si le Conseil n’a pas 
exprimé d’objections dans un délai de deux 
mois à compter de la notification de cet 
acte au Parlement européen et au Conseil 
ou si, avant l’expiration de ce délai, le 
Parlement européen et le Conseil ont tous 
deux informé la Commission de leur 
intention de ne pas exprimer d’objections. 
Ce délai est prolongé de deux mois à 
l’initiative du Parlement européen ou du 
Conseil.

Amendement 68

Proposition de directive
Article 19 – alinéa 2

Texte proposé par la Commission Amendement

Les articles 1er à 7, l’article 8, 
paragraphe 1, l’article 11, paragraphe 2, et 
l’article 13 sont applicables à partir du 
31 décembre 2023.

Les articles 1er à 7, l’article 8, 
paragraphe 1, et l’article 11, paragraphe 2, 
sont applicables à partir du 
31 décembre 2023.

Amendement 69

Proposition de directive
Annexe II – titre

Texte proposé par la Commission Amendement

ANNEXE II - Déclaration formelle 
présentée par les électeurs de l’Union

Amendement 70

Proposition de directive
Annexe II – alinéa 1 bis (nouveau)
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Texte proposé par la Commission Amendement

Je déclare accepter que me soient 
communiquées à l’avenir les informations 
relatives au vote lors des élections 
municipales dans une ou plusieurs des 
langues suivantes:

Amendement 71

Proposition de directive
Annexe II – tableau 1 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission

Amendement

Je réside en/à/au/aux … (nom de l’État membre de résidence) depuis … (durée)1 bis.

Lieu/date:

Signature:

1 bis Uniquement si la législation nationale l’exige.

Amendement 72

Proposition de directive
Annexe III – titre

Texte proposé par la Commission Amendement

ANNEXE III - Déclaration formelle 
présentée par les citoyens de l’Union 
éligibles

Amendement 73

Proposition de directive
Annexe III – alinéa 1 bis (nouveau)
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Texte proposé par la Commission Amendement

Je déclare accepter que me soient 
communiquées à l’avenir les informations 
relatives à la candidature aux élections 
municipales dans une ou plusieurs des 
langues suivantes:

Amendement 74

Proposition de directive
Annexe III – tableau 1 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission

Amendement

Je réside en/à/au/aux … (nom de l’État membre de résidence) depuis … (durée)1 bis.

Lieu/date:

Signature:

1 bis Uniquement si la législation nationale l’exige.
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8.11.2022

LETTRE DE LA COMMISSION DES AFFAIRES JURIDIQUES

Juan Fernando López Aguilar
Président
Commission des libertés civiles, de la justice et des affaires intérieures
BRUXELLES

Objet: Avis sur une proposition de directive du Conseil fixant les modalités de l’exercice 
du droit de vote et d’éligibilité aux élections municipales pour les citoyens de 
l’Union résidant dans un État membre dont ils n’ont pas la nationalité (refonte) 
(COM(2021)0733 – C9-0022/2022 – 2021/373(CNS))

Monsieur le Président,

La commission des affaires juridiques a examiné la proposition susmentionnée conformément 
à l’article 110 sur la refonte du règlement intérieur du Parlement.

Le paragraphe 3 de cet article est libellé comme suit: 

«Si la commission compétente pour les affaires juridiques estime que la proposition n’implique 
aucune modification de fond autre que celles qui y ont été identifiées comme telles, elle en 
informe la commission compétente au fond.

Dans ce cas, outre les conditions posées aux articles 180 et 181, seuls sont recevables au sein 
de la commission compétente au fond les amendements visant les parties de la proposition 
contenant des modifications.

Cependant, des amendements aux parties de la proposition restées inchangées peuvent être 
acceptés, à titre exceptionnel et au cas par cas, par le président de la commission compétente 
au fond s’il estime que des raisons impérieuses de cohérence interne du texte ou de connexité 
avec d’autres amendements recevables l’exigent. Ces raisons doivent figurer dans une 
justification écrite des amendements.»

À la suite de l’avis ci-joint du groupe consultatif des services juridiques du Parlement, du 
Conseil et de la Commission, qui a examiné la proposition de refonte, et conformément aux 
recommandations du rapporteur, la commission des affaires juridiques considère que la 
proposition en question ne comporte aucune modification de fond autre que celles identifiées 
comme telles et que, pour ce qui est de la codification des dispositions inchangées des actes 
précédents avec ces modifications, la proposition se limite à une codification pure et simple des 
textes existants, sans modification de leur substance.

En conclusion, lors de sa réunion du 27 octobre 2022, la commission des affaires juridiques a 
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décidé de recommander, par 23 voix pour, aucune voix contre et aucune abstention1, que la 
commission des affaires constitutionnelles (AFCO), en tant que commission compétente au 
fond, procède à l’examen de la proposition susmentionnée conformément à l’article 110. 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’expression de ma haute considération.

Adrián Vázquez Lázara

1 Étaient présents au moment du vote final: Sergey Lagodinsky (vice-président), Marion Walsmann (vice-
présidente), Raffaele Stancanelli, Barry Andrews (pour Adrián Vázquez Lázara conformément à l’article 209, 
paragraphe 7), Pascal Arimont, Patrick Breyer, Isabel Carvalhais (pour Maria-Manuel Leitão-Marques 
conformément à l’article 209, paragraphe 7), Ilana Cicurel, Ibán García Del Blanco, Geoffroy Didier, Pascal 
Durand, Angel Dzhambazki, Virginie Joron, Pierre Larrouturou (pour Lara Wolters conformément à l’article 209, 
paragraphe 7), Gilles Lebreton, Karen Melchior, Theresa Muigg, Ljudmila Novak (pour Jiří Pospíšil 
conformément à l’article 209, paragraphe 7), Anne-Sophie Pelletier (pour Manon Aubry conformément à 
l’article 209, paragraphe 7), Sabrina Pignedoli, Luisa Regimenti, Franco Roberti, Marie Toussaint, Axel Voss, 
Tiemo Wölken et Javier Zarzalejos.
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ANNEXE: AVIS DU GROUPE CONSULTATIF DES SERVICES JURIDIQUES DU 
PARLEMENT EUROPÉEN, DU CONSEIL ET DE LA COMMISSION

GROUPE CONSULTATIF
DES SERVICES JURIDIQUES

Bruxelles, le 29 septembre 2022

AVIS

À L’ATTENTION DU PARLEMENT EUROPÉEN
DU CONSEIL
DE LA COMMISSION

Proposition de directive du Conseil fixant les modalités de l’exercice du droit de vote et 
d’éligibilité aux élections municipales pour les citoyens de l’Union résidant dans un État 
membre dont ils n’ont pas la nationalité (refonte)
COM(2021)733 du 25.11.2021 – 2021/0373(CNS)

Eu égard à l’accord interinstitutionnel du 28 novembre 2001 pour un recours plus structuré à la 
technique de refonte des actes juridiques, et notamment à son point 9, le groupe consultatif, 
composé des services juridiques respectifs du Parlement européen, du Conseil et de la 
Commission, a tenu le 1er février 2022 une réunion consacrée à l’examen, entre autres, de la 
proposition susmentionnée, présentée par la Commission. 

Lors de cette réunion2, un examen de la proposition de directive du Conseil procédant à la 
refonte de la directive 94/80/CE du Conseil du 19 décembre 1994 fixant les modalités de 
l’exercice du droit de vote et d’éligibilité aux élections municipales pour les citoyens de l’Union 
résidant dans un État membre dont ils n’ont pas la nationalité a conduit le groupe consultatif 
des services juridiques à constater, d’un commun accord, que les éléments suivants auraient dû 
être marqués par les caractères grisés généralement utilisés pour signaler des changements 
significatifs:
- à l’article 3, partie introductive, la suppression des mots «Toute personne qui» et l’ajout des 
mots «Les personnes ci-après»;
- à l’article 3, point a), l’ajout des mots «la personne qui»;
- à l’article 3, point b), l’ajout des mots «la personne qui»;
- à l’article 13, paragraphe 1, la suppression des mots «à la date du 1er janvier 1996»;
- à l’article 13, paragraphe 3, la suppression des mots «à la date du 1er janvier 1996».
 
Cet examen de la proposition a ainsi permis au groupe consultatif de conclure, d’un commun 
accord, que la proposition ne contient aucune modification de fond autre que celles identifiées 
comme telles. Le groupe consultatif a également conclu qu’en ce qui concerne la codification 

2 Le groupe de travail consultatif a travaillé sur la base de la version anglaise de la 
proposition, version linguistique originale du texte à l’examen.
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des dispositions inchangées de l’acte précédent avec ces modifications, la proposition se limite 
à une codification pure et simple de l’acte existant, sans modification de sa substance.

F. DREXLER T. BLANCHET D. CALLEJA CRESPO
Jurisconsulte Jurisconsulte Directeur général 
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27.10.2022

AVIS DE LA COMMISSION DES AFFAIRES CONSTITUTIONNELLES

à l’intention de la commission des libertés civiles, de la justice et des affaires intérieures

sur la proposition de directive du Conseil fixant les modalités de l’exercice du droit de vote et 
d’éligibilité aux élections municipales pour les citoyens de l’Union résidant dans un État 
membre dont ils n’ont pas la nationalité (refonte)
(COM(2021)0733 – C9-0022/2022 – 2021/0373(CNS))

Rapporteur pour avis: Alin Mituța

JUSTIFICATION SUCCINCTE

Près de 13,3 millions de citoyens de l’Union européenne résident dans un État membre qui 
n’est pas leur pays d’origine. Plus de 11 millions de ces citoyens dits «mobiles» sont en âge 
de voter et de se porter candidats à des élections. En vertu de la directive 94/80/CE du Conseil 
fixant les modalités de l’exercice du droit de vote et d’éligibilité aux élections municipales 
pour les citoyens de l’Union résidant dans un État membre dont ils n’ont pas la nationalité, les 
citoyens mobiles peuvent prendre part aux élections municipales dans leur pays de résidence 
dans les mêmes conditions que celles des ressortissants de ce pays. 

26 ans après l’expiration du délai de transposition de la directive susmentionnée, le taux de 
participation électorale des citoyens mobiles demeure peu élevé si on le compare à celui des 
ressortissants du pays d’accueil. Si l’Union et les États membres ont levé certains obstacles 
juridiques qui empêchaient les citoyens mobiles d’exercer leurs droits électoraux dans leur 
pays de résidence, de nombreux obstacles demeurent, dans les faits et en droit. 

L’inscription sur les listes électorales, l’accès à l’information et les obstacles administratifs 
semblent être ceux qui posent le plus problème. Dans près de la moitié des États membres, les 
citoyens de l’Union mobiles sont inscrits d’office sur les listes électorales lorsqu’ils 
s’enregistrent en tant que résidents. Dans le reste des États membres, l’inscription sur les 
listes électorales relève d’une procédure distincte. Alors qu’il est de la plus haute importance 
que l’information parvienne et soit rappelée, à intervalles réguliers, aux citoyens qui ont leur 
résidence légale dans un État membre, on constate souvent une absence de communication 
claire en amont des rendez-vous électoraux.

Des données publiques et comparables font elles aussi cruellement défaut. Tous les pays ne 
publient pas le taux d’inscription des citoyens mobiles sur les listes électorales. Tous les États 
membres ne comptabilisent pas le nombre de citoyens mobiles qui se portent candidats aux 
élections municipales. Lorsque des données existent et sont communiquées, leur présentation 
et leur nature sont très variables, et diffèrent de surcroît d’un État membre à l’autre, ce qui ne 
permet pas de les comparer. 

La Commission propose des modifications bien précises de la directive du Conseil 
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susmentionnée afin de remédier à certaines carences. La nouvelle proposition vise à simplifier 
l’inscription des citoyens de l’Union mobiles sur les listes électorales et les listes de candidats 
aux élections locales, ainsi qu’à réduire les obstacles administratifs en imposant des modèles 
standard de déclarations officielles. Les États membres devront désigner des autorités 
chargées d’informer activement les citoyens mobiles des conditions et modalités détaillées 
d’inscription en tant qu’électeur ou que candidat aux élections locales.

Votre rapporteur est favorable à une participation large et inclusive de tous les citoyens, y 
compris des citoyens mobiles, au processus électoral. Il est convaincu qu’afin de faire de cet 
idéal une réalité, il est indispensable de surmonter les obstacles précédemment évoqués. 

Il s’avère pour cela nécessaire de renforcer plusieurs piliers.

Le premier est l’information. La langue peut représenter un obstacle si les informations ne 
sont disponibles que dans la langue locale ou dans un format qui n’est pas suffisamment 
accessible. La manière dont l’information parvient aux citoyens est également un paramètre 
très important. Les citoyens mobiles peuvent méconnaître le système politique local ou les 
différents partis de leur pays de résidence, ce qui risque de déboucher sur un écart de 
représentation, c’est-à-dire une sous-représentation disproportionnée des opinions des 
citoyens mobiles en raison d’une faible participation électorale. C’est pourquoi les 
informations devraient être mises à disposition, idéalement, dans la langue maternelle des 
citoyens mobiles et, sinon, au moins dans une autre langue officielle de l’Union que celle ou 
celles de l’État membre d’accueil, largement comprise par le plus grand nombre possible de 
citoyens de l’Union résidant sur son territoire.

Compte tenu du fait que les collectivités locales n’ont pas toutes la même structure et que les 
élections municipales peuvent ne pas avoir lieu simultanément au sein d’un même pays, les 
citoyens de l’Union, lorsqu’ils s’enregistrent en tant que résidents, devraient se voir 
communiquer des informations pertinentes sur le droit de vote, sur les démarches 
administratives à effectuer pour exercer ce droit et sur la nature du système politique et des 
traditions politiques. Ces informations devraient leur être rappelées à intervalles réguliers.

Un autre pilier est l’inscription sur les listes électorales. Là où elle n’est pas effectuée 
d’office, les autorités nationales devraient avoir l’obligation d’informer les citoyens mobiles 
de la possibilité de s’inscrire lorsqu’ils s’enregistrent en tant que résidents. Ils seraient ainsi 
mieux informés de leurs droits électoraux dans l’État membre de résidence. Il convient 
d’encourager l’adoption de l’inscription d’office pour accroître la participation des citoyens 
mobiles à la vie démocratique de leur État membre de résidence. 

En outre, il y a lieu de ne pas mélanger les listes électorales. Les États membres devraient 
ainsi tenir deux listes distinctes, l’une pour les élections locales, l’autre pour les élections 
européennes, et les citoyens mobiles devraient être dûment informés des droits qui sont les 
leurs en vertu de chaque régime électoral, y compris de la possibilité de maintenir leur droit 
de vote dans leur pays d’origine. L’existence de deux listes électorales distinctes aiderait les 
citoyens mobiles à choisir en connaissance de cause et éviterait ainsi toute confusion.

Dernier pilier, mais non des moindres, l’accès au vote. Les citoyens mobiles devraient avoir 
le même accès au vote à distance et au vote électronique que les ressortissants. Les conditions 
régissant le droit de vote et d’éligibilité aux élections locales devraient être claires et ne 
donner lieu à aucun écueil administratif. En outre, les citoyens mobiles devraient avoir accès à 
un recours juridique effectif lorsqu’ils estiment que les droits que leur confère la directive ne 



PE736.363v01-00 46/69 RR\1270952FR.docx

FR

sont pas respectés.
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AMENDEMENTS

La commission des affaires constitutionnelles invite la commission des libertés civiles, de la 
justice et des affaires intérieures, compétente au fond, à prendre en considération les 
amendements suivants:

Amendement 1

Proposition de directive
Considérant 5

Texte proposé par la Commission Amendement

(5) La procédure électorale liée aux 
élections municipales relève de la 
compétence des États membres, qui 
organisent ces élections en fonction de 
leurs traditions spécifiques et 
conformément aux normes internationales 
et européennes. Conformément au pacte 
international relatif aux droits civils et 
politiques et aux dispositions de la 
convention européenne des droits de 
l’homme, il convient non seulement que les 
États membres reconnaissent et respectent 
le droit de vote et d’éligibilité des citoyens 
de l’Union, mais aussi qu’ils assurent à ces 
derniers un accès aisé à leurs droits 
électoraux en supprimant autant 
d’obstacles que possible à leur 
participation aux élections.

(5) La procédure électorale liée aux 
élections municipales relève de la 
compétence des États membres, qui 
organisent ces élections en fonction de 
leurs traditions spécifiques et 
constitutionnelles et conformément aux 
normes internationales et européennes. 
Conformément au pacte international 
relatif aux droits civils et politiques et aux 
dispositions de la convention européenne 
des droits de l’homme, il convient non 
seulement que les États membres 
reconnaissent et respectent le droit de vote 
et d’éligibilité des citoyens de l’Union, 
mais aussi qu’ils assurent à ces derniers un 
accès plein et effectif à l’information et à 
leurs droits électoraux en supprimant tous 
les obstacles à leur participation aux 
élections.

Amendement 2

Proposition de directive
Considérant 6 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(6 bis) Les citoyens de l’Union qui 
s’enregistrent en tant que résidents dans 
un État membre dont ils ne sont pas 
ressortissants devraient se voir 
communiquer, lors de leur 
enregistrement, des informations sur la 
possibilité de voter et de se porter 
candidat. Il y a lieu également de 
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communiquer à intervalles réguliers, en 
amont des élections municipales et en 
temps utile, les informations relatives à 
l’inscription sur les listes électorales et les 
listes de candidats à toutes les personnes 
jouissant des droits de vote et d’éligibilité 
au titre de l’article 3. Les citoyens de 
l’Union non nationaux devraient en outre 
être dûment informés des droits qui sont 
les leurs en vertu du régime électoral 
municipal, d’une part, et du régime 
électoral européen, d’autre part.

Amendement 3

Proposition de directive
Considérant 7

Texte proposé par la Commission Amendement

(7) En outre, les citoyens de l’Union 
non nationaux ne devraient pas être 
soumis à des conditions spécifiques pour 
pouvoir exercer leur droit de vote ou 
d’éligibilité aux élections municipales à 
moins que, exceptionnellement, un 
traitement différent des nationaux et des 
non-nationaux se justifie par des 
circonstances spécifiques à ces derniers 
les distinguant des premiers.

supprimé

Amendement 4

Proposition de directive
Considérant 8

Texte proposé par la Commission Amendement

(8) Afin de faciliter l’exercice du droit 
de vote et d’éligibilité par les citoyens de 
l’Union dans leur pays de résidence, il y a 
lieu que ces citoyens soient inscrits sur la 
liste électorale suffisamment longtemps 
avant le jour du scrutin. Les formalités 
applicables à leur inscription devraient être 
aussi simples que possible. Il devrait 
suffire que les citoyens de l’Union 
concernés produisent une carte d’identité 

(8) Afin de faciliter l’exercice du droit 
de vote et d’éligibilité par les citoyens de 
l’Union dans leur État membre de 
résidence, il y a lieu que ces citoyens soient 
inscrits sur la liste électorale suffisamment 
longtemps avant le jour du scrutin. Dans 
l’idéal, les citoyens de l’Union qui 
expriment leur volonté de voter aux 
élections municipales de leur État 
membre de résidence sont immédiatement 
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en cours de validité et une déclaration 
formelle comportant des éléments attestant 
leur droit de participer aux élections. Il 
convient qu’une fois inscrits, les citoyens 
de l’Union non nationaux restent sur la 
liste électorale dans les mêmes conditions 
que les citoyens de l’Union qui sont 
ressortissants de l’État membre concerné, 
aussi longtemps qu’ils remplissent les 
conditions d’exercice du droit de vote. En 
outre, il y a lieu que les citoyens de 
l’Union fournissent aux autorités 
compétentes des coordonnées permettant à 
celles-ci de les tenir régulièrement 
informés.

inscrits sur les listes électorales, avec leur 
consentement, dès leur enregistrement en 
tant que résidents. L’État membre de 
résidence devrait laisser aux citoyens de 
l’Union non nationaux la liberté de 
prendre une décision et d’en informer les 
autorités à tout moment. Les formalités 
applicables à leur inscription devraient, en 
tout état de cause, être aussi simples que 
possible. Il devrait suffire que les citoyens 
de l’Union concernés produisent une carte 
d’identité en cours de validité et, dans des 
cas dûment justifiés, une déclaration 
formelle comportant des éléments attestant 
leur droit de participer aux élections. Il 
convient qu’une fois inscrits, les citoyens 
de l’Union non nationaux restent sur la 
liste électorale dans les mêmes conditions 
que les citoyens de l’Union qui sont 
ressortissants de l’État membre concerné, 
aussi longtemps qu’ils remplissent les 
conditions d’exercice du droit de vote. En 
outre, il y a lieu que les citoyens de 
l’Union fournissent aux autorités 
compétentes des coordonnées permettant à 
celles-ci de les tenir régulièrement 
informés. Les citoyens de l’Union non 
nationaux qui jouissent du droit 
d’éligibilité dans leur État membre de 
résidence devraient être assujettis aux 
mêmes exigences administratives que les 
ressortissants de l’État membre en 
question lorsqu’il y est nécessaire de 
prouver une durée minimale de résidence 
sur le territoire d’une collectivité locale de 
base.

Amendement 5

Proposition de directive
Considérant 8 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(8 bis) Afin de permettre aux citoyens de 
l’Union résidant dans un État membre 
dont ils n’ont pas la nationalité de pouvoir 
être effectivement éligibles aux élections 
municipales, les partis politiques 



PE736.363v01-00 50/69 RR\1270952FR.docx

FR

nationaux ne devraient pas subordonner 
l’adhésion de membres au fait d’être 
ressortissant de l’État membre d’élection.

Amendement 6

Proposition de directive
Considérant 11

Texte proposé par la Commission Amendement

(11) Les attributions de l’exécutif des 
collectivités locales de base peuvent 
comporter la participation à l’exercice de 
l’autorité publique et à la sauvegarde des 
intérêts généraux; dès lors, il convient que 
les États membres puissent réserver ces 
fonctions à leurs ressortissants dans le 
plein respect du principe de 
proportionnalité.

supprimé

Justification

Nécessaire à la cohérence interne et conformément au principe de non-discrimination.

Amendement 7

Proposition de directive
Considérant 12

Texte proposé par la Commission Amendement

(12) Il convient également que la 
participation d’élus municipaux aux 
élections législatives puisse être réservée 
aux ressortissants du pays en question.

supprimé

Justification

Nécessaire à la cohérence interne et conformément au principe de non-discrimination.

Amendement 8

Proposition de directive
Considérant 15
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Texte proposé par la Commission Amendement

(15) L’accessibilité des informations sur 
les droits électoraux et les procédures 
électorales est un élément essentiel pour 
garantir l’exercice effectif du droit 
consacré à l’article 20, paragraphe 2, 
point b), et à l’article 22, paragraphe 1, 
du TFUE.

(15) L’accessibilité, la clarté et 
l’intelligibilité des informations sur les 
droits électoraux et les procédures 
électorales sont des éléments essentiels 
pour garantir l’exercice effectif du droit 
consacré à l’article 20, paragraphe 2, 
point b), et à l’article 22, paragraphe 1, 
du TFUE.

Amendement 9

Proposition de directive
Considérant 16

Texte proposé par la Commission Amendement

(16) Le manque d’informations 
adéquates, dans le contexte des procédures 
électorales, nuit à l’exercice, par les 
citoyens, de leurs droits électoraux dans le 
cadre de leurs droits en tant que citoyens 
de l’Union. Il a également une incidence 
négative sur la capacité des autorités 
compétentes à exercer leurs droits et à 
s’acquitter de leurs obligations. Les États 
membres devraient être tenus de désigner 
des autorités spécialement chargées de 
fournir aux citoyens de l’Union des 
informations appropriées sur leurs droits en 
vertu de l’article 20, paragraphe 2, point b), 
et de l’article 22, paragraphe 1, du TFUE, 
ainsi que sur les règles et procédures 
nationales relatives à la participation aux 
élections municipales et à l’organisation de 
ces dernières. Afin de garantir l’efficacité 
des communications, il convient que les 
informations soient fournies en des termes 
clairs et compréhensibles.

(16) Dans plusieurs États membres, les 
collectivités locales n’ont pas toutes la 
même structure, sans compter que les 
élections municipales n’ont pas toujours 
lieu simultanément sur tout le territoire 
d’un État membre. Dans ce contexte, le 
manque d’informations adéquates, dans le 
contexte des procédures électorales, nuit à 
l’exercice, par les citoyens, de leurs droits 
électoraux dans le cadre de leurs droits en 
tant que citoyens de l’Union. Il a 
également une incidence négative sur la 
capacité des autorités compétentes à 
exercer leurs droits et à s’acquitter de leurs 
obligations. Les États membres devraient 
être tenus de désigner des autorités 
spécialement chargées de fournir aux 
citoyens de l’Union des informations 
appropriées sur leurs droits en vertu de 
l’article 20, paragraphe 2, point b), et de 
l’article 22, paragraphe 1, du TFUE, ainsi 
que sur les règles et procédures nationales 
relatives à la participation aux élections 
municipales et à l’organisation de ces 
dernières. Il convient de renforcer et 
d’améliorer la coopération et la 
coordination entre les autorités nationales 
et locales de l’État membre en ce qui 
concerne l’enregistrement des citoyens de 
l’Union non nationaux et la 
communication d’informations sur leurs 
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droits électoraux et les procédures 
électorales. Afin de garantir l’efficacité des 
communications, il convient que les 
informations soient fournies en des termes 
clairs et compréhensibles et, au moins, au 
moment de l’enregistrement en tant que 
résident et suffisamment en amont des 
élections suivantes.

Amendement 10

Proposition de directive
Considérant 16 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(16 bis) Afin d’éviter une sous-
représentation disproportionnée des 
opinions des citoyens de l’Union non 
nationaux par rapport à celles des 
ressortissants de l’État membre concerné, 
les États membres devraient 
communiquer aux citoyens de l’Union des 
informations pertinentes sur le droit de 
vote, y compris sur les dispositions 
techniques en place pour les citoyens 
handicapés, et sur les démarches 
administratives permettant l’exercice de 
ce droit, ainsi que sur la nature du 
système politique et des traditions 
politiques.

Amendement 11

Proposition de directive
Considérant 17

Texte proposé par la Commission Amendement

(17) Afin d’améliorer l’accessibilité des 
informations électorales, ces dernières 
devraient être mises à disposition dans au 
moins une autre langue officielle de 
l’Union que celle ou celles de l’État 
membre d’accueil, largement comprise par 
le plus grand nombre possible de citoyens 
de l’Union résidant sur son territoire. Les 
États membres peuvent utiliser des langues 

(17) Afin d’améliorer l’accessibilité des 
informations électorales, ces dernières 
devraient être mises à disposition dans au 
moins une autre langue officielle de 
l’Union que celle ou celles de l’État 
membre d’accueil, largement comprise par 
le plus grand nombre possible de citoyens 
de l’Union résidant sur son territoire. Les 
États membres devraient, dans la mesure 
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officielles de l’Union différentes dans des 
parties spécifiques de leur territoire ou 
dans leurs régions en fonction de la langue 
comprise par le plus grand groupe de 
citoyens de l’Union y résidant.

du possible, fournir des informations 
également dans la langue maternelle du 
citoyen de l’Union non national, que ce 
dernier renseigne au moment de son 
enregistrement. Les États membres 
peuvent utiliser des langues officielles de 
l’Union différentes dans des parties 
spécifiques de leur territoire ou dans leurs 
régions en fonction de la langue comprise 
par le plus grand groupe de citoyens de 
l’Union y résidant. Il convient que la 
Commission apporte, si nécessaire, un 
soutien aux États membres pour la 
traduction des procédures 
d’enregistrement et des procédures 
électorales dans les langues officielles et 
non officielles de l’Union européenne.

Amendement 12

Proposition de directive
Considérant 23

Texte proposé par la Commission Amendement

(23) Il peut être utile de disposer de 
données relatives à l’exercice des droits et 
à l’application de la présente directive pour 
définir les mesures nécessaires afin de 
garantir l’exercice effectif des droits 
électoraux des citoyens de l’Union. Afin 
d’améliorer la collecte de données 
concernant les élections municipales, il est 
nécessaire que les États membres 
procèdent à un suivi régulier de la mise en 
œuvre et à l’établissement régulier de 
rapports à ce sujet, lesquels devraient 
contenir, outre des données statistiques, des 
informations relatives aux mesures prises 
pour encourager la participation des 
citoyens de l’Union non nationaux aux 
élections. La Commission devrait procéder 
à une évaluation de l’application de la 
présente directive, y compris l’évolution de 
l’électorat intervenue après l’entrée en 
vigueur de la présente directive, et, à cet 
effet, soumettre un rapport au Parlement 
européen et au Conseil.

(23) Il est indispensable de disposer de 
données relatives à l’exercice des droits et 
à l’application de la présente directive pour 
évaluer la politique publique de l’Union 
en ce qui concerne les droits des citoyens 
et définir les mesures nécessaires afin de 
garantir l’exercice effectif des droits 
électoraux des citoyens de l’Union. Afin 
d’accroître et d’améliorer la collecte et la 
communication de données par les États 
membres concernant les élections 
municipales, il est nécessaire de procéder à 
un suivi régulier de la mise en œuvre et 
d’harmoniser l’établissement de rapports à 
ce sujet, lesquels devraient contenir, outre 
des données statistiques uniformisées, des 
informations sur les mesures prises pour 
encourager la participation des citoyens de 
l’Union non nationaux aux élections, ainsi 
que sur les dispositions techniques en 
place pour les citoyens handicapés et sur 
toutes les modalités de vote, y compris les 
possibilités de vote par correspondance, 
de vote anticipé en personne, de vote par 
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procuration ou de vote par voie 
électronique. La Commission devrait 
procéder à une évaluation de l’application 
de la présente directive, y compris 
l’évolution de l’électorat intervenue après 
l’entrée en vigueur de la présente directive, 
et, à cet effet, soumettre un rapport au 
Parlement européen et au Conseil.

Amendement 13

Proposition de directive
Considérant 26

Texte proposé par la Commission Amendement

(26) Les États membres, en ratifiant, et 
l’Union, en concluant25la convention des 
Nations unies relative aux droits des 
personnes handicapées, se sont engagés à 
veiller au respect de cette convention, y 
compris de l’article 29 relatif à la 
participation à la vie politique et à la vie 
publique. Afin de favoriser une 
participation électorale inclusive et égale 
des personnes handicapées, les dispositions 
permettant aux citoyens de l’Union 
résidant dans un État membre dont ils ne 
sont pas ressortissants d’y exercer leur 
droit de vote et d’éligibilité aux élections 
municipales devraient tenir dûment compte 
des besoins des citoyens handicapés et des 
citoyens âgés.

(26) Les États membres, en ratifiant, et 
l’Union, en concluant25la convention des 
Nations unies relative aux droits des 
personnes handicapées, se sont engagés à 
veiller au respect de cette convention, y 
compris de l’article 29 relatif à la 
participation à la vie politique et à la vie 
publique. Afin de favoriser une 
participation électorale plus inclusive et 
égale des personnes marginalisées et 
vulnérables, en particulier des personnes 
handicapées, les dispositions permettant 
aux citoyens de l’Union résidant dans un 
État membre dont ils ne sont pas 
ressortissants d’y exercer leur droit de vote 
et d’éligibilité aux élections municipales 
devraient tenir dûment compte des besoins 
de ces citoyens. En outre, les États 
membres devraient veiller à ce que les 
personnes handicapées puissent être 
assistées pendant le scrutin, si elles en 
font la demande, par une personne de 
leur choix.

_________________ _________________
25 Décision 2010/48/CE du Conseil 
du 26 novembre 2009 concernant la 
conclusion, par la Communauté 
européenne, de la convention des Nations 
unies relative aux droits des personnes 
handicapées (JO L 23 du 27.1.2010, p. 35).

25 Décision 2010/48/CE du Conseil 
du 26 novembre 2009 concernant la 
conclusion, par la Communauté 
européenne, de la convention des Nations 
unies relative aux droits des personnes 
handicapées (JO L 23 du 27.1.2010, p. 35).
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Amendement 14

Proposition de directive
Article 5 – paragraphe 3

Texte proposé par la Commission Amendement

3. Les États membres peuvent 
disposer que seuls leurs propres 
ressortissants sont éligibles aux fonctions 
de chef, d’adjoint ou de suppléant ou 
encore de membre du collège directeur de 
l’exécutif d’une collectivité locale de base 
si ces personnes sont élues pour exercer 
ces fonctions pendant la durée de leur 
mandat.

supprimé

Les États membres peuvent également 
disposer que l’exercice à titre provisoire et 
intérimaire des fonctions de chef, 
d’adjoint ou de suppléant ou encore de 
membre d’un collège directeur de 
l’exécutif d’une collectivité locale de base 
peut être réservé à leurs propres 
ressortissants.
Les dispositions que les États membres 
pourront adopter pour garantir que 
l’exercice des fonctions visées au premier 
alinéa et des pouvoirs intérimaires visés 
au deuxième alinéa ne puisse être assuré 
que par leurs propres ressortissants 
devront respecter le traité et les principes 
généraux du droit et être appropriées, 
nécessaires et proportionnées aux 
objectifs visés.

Justification

Cette suppression est liée à l’objectif de la directive, qui est d’éliminer la discrimination des 
citoyens mobiles dans l’exercice de leurs droits électoraux.

Amendement 15

Proposition de directive
Article 7 – paragraphe 3

Texte proposé par la Commission Amendement

3. Les États membres dans lesquels le 3. Tant les États membres dans 
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vote n’est pas obligatoire peuvent prévoir 
une inscription d’office sur la liste 
électorale des électeurs visés à l’article 3.

lesquels le vote n’est pas obligatoire que 
ceux où il l’est peuvent prévoir une 
inscription immédiate sur la liste électorale 
des électeurs visés à l’article 3. Ladite 
inscription nécessite le consentement 
préalable de l’électeur concerné.

Amendement 16

Proposition de directive
Article 8 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1. Les États membres prennent les 
mesures nécessaires pour permettre à 
l’électeur visé à l’article 3 d’être inscrit sur 
la liste électorale en temps utile avant le 
scrutin.

1. Les États membres prennent les 
mesures nécessaires pour permettre à 
l’électeur visé à l’article 3 d’être inscrit sur 
la liste électorale en temps utile avant le 
scrutin. Les États membres rendent 
possible l’inscription immédiate sur la 
liste électorale, avec le consentement du 
citoyen de l’Union non national concerné, 
lors de l’enregistrement de ce dernier en 
tant que résident.

Amendement 17

Proposition de directive
Article 8 – paragraphe 3 – alinéa 1

Texte proposé par la Commission Amendement

L’électeur visé à l’article 3 figurant sur une 
liste électorale dans l’État membre de 
résidence y reste inscrit, dans les mêmes 
conditions que l’électeur national, jusqu’à 
sa radiation parce qu’il ne réunit plus les 
conditions pour voter. Lorsque les États 
membres prévoient la notification à leurs 
ressortissants de leur radiation de la liste 
électorale, ces dispositions s’appliquent 
également aux électeurs visés à l’article 3.

L’électeur visé à l’article 3 figurant sur une 
liste électorale dans l’État membre de 
résidence y reste inscrit, dans les mêmes 
conditions que l’électeur national, jusqu’à 
sa radiation parce qu’il ne réunit plus les 
conditions pour voter. Lorsque les États 
membres prévoient la notification à leurs 
ressortissants de leur radiation de la liste 
électorale, ces dispositions s’appliquent 
également aux électeurs visés à l’article 3. 
Cette notification est communiquée, si 
possible, dans la langue maternelle du 
non-ressortissant, ou dans au moins une 
autre langue officielle de l’Union que 
celle ou celles de l’État membre d’accueil, 
largement comprise par le plus grand 
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nombre possible de citoyens de l’Union 
résidant sur son territoire.

Amendement 18

Proposition de directive
Article 8 – paragraphe 5 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

5 bis. L’État membre de résidence tient 
une liste électorale distincte pour les 
élections municipales. La liste électorale 
pour les élections municipales de l’État 
membre de résidence des électeurs visés à 
l’article 3 n’est pas reliée d’office à la 
liste électorale pour les élections 
européennes de cet État membre.

Amendement 19

Proposition de directive
Article 9 – paragraphe 2 – point b

Texte proposé par la Commission Amendement

b) présentent, en cas de doute sur le 
contenu de la déclaration visée au point a), 
avant ou après le scrutin, une attestation 
des autorités administratives compétentes 
de l’État membre d’origine certifiant qu’ils 
ne sont pas déchus du droit d’éligibilité 
dans cet État ou que les autorités ne sont 
pas au courant d’une telle déchéance;

b) présentent, en cas de doute légitime 
sur le contenu de la déclaration visée au 
point a), avant le scrutin, une attestation 
des autorités administratives compétentes 
de l’État membre d’origine certifiant qu’ils 
ne sont pas déchus du droit d’éligibilité 
dans cet État ou que les autorités ne sont 
pas au courant d’une telle déchéance;

Justification

La notion de doute «légitime» offre plus de sécurité juridique, tout comme la vérification des 
déclarations avant le scrutin.

Amendement 20

Proposition de directive
Article 10 – paragraphe 1
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Texte proposé par la Commission Amendement

Les États membres qui prévoient la 
possibilité, pour leurs ressortissants, de 
voter par anticipation, par correspondance, 
par voie électronique et par l’internet lors 
des élections municipales veillent à ce que 
ces moyens de vote soient également 
disponibles, dans les mêmes conditions, 
pour les électeurs visés à l’article 3.

Les États membres qui prévoient la 
possibilité, pour leurs ressortissants, de 
voter par anticipation, par correspondance, 
par procuration, par voie électronique et 
par l’internet lors des élections municipales 
veillent à ce que ces moyens de vote soient 
également disponibles, dans les mêmes 
conditions, pour les électeurs visés à 
l’article 3. Ces électeurs ont également la 
possibilité de choisir ou de modifier la 
modalité de vote souhaitée dans les 
mêmes conditions que les ressortissants de 
l’État membre de résidence.

Amendement 21

Proposition de directive
Article 11 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1. L’État membre de résidence 
informe les intéressés, en temps utile et en 
des termes clairs et simples, de la décision 
prise concernant leur demande 
d’inscription sur la liste électorale ou 
concernant la recevabilité de leur 
candidature.

1. L’État membre de résidence 
informe les intéressés, en temps utile et en 
des termes clairs et simples, dans leur 
langue maternelle ou leur langue de 
préférence, de la décision prise concernant 
leur demande d’inscription sur la liste 
électorale ou concernant la recevabilité de 
leur candidature.

Amendement 22

Proposition de directive
Article 11 – paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

2. En cas de non-inscription sur la 
liste électorale, de refus de la demande 
d’inscription sur la liste électorale ou de 
rejet de leur candidature, les citoyens de 
l’Union peuvent introduire les recours que 
la législation de l’État membre de 
résidence prévoit, dans des cas semblables, 
pour les électeurs et les éligibles nationaux.

2. En cas de non-inscription sur la 
liste électorale, de refus de la demande 
d’inscription sur la liste électorale ou de 
rejet de leur candidature, les citoyens de 
l’Union peuvent introduire les recours que 
la législation de l’État membre de 
résidence prévoit, dans des cas semblables, 
pour les électeurs et les éligibles nationaux. 
Les personnes concernées sont informées 
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de ces voies de recours dans leur langue 
maternelle ou leur langue de préférence.

Amendement 23

Proposition de directive
Article 11 – paragraphe 3

Texte proposé par la Commission Amendement

3. En cas d’erreur sur la liste 
électorale ou sur la liste de candidats aux 
élections municipales, l’intéressé peut 
introduire les recours que la législation de 
l’État membre de résidence prévoit, dans 
des cas semblables, pour les électeurs et les 
éligibles nationaux.

3. En cas d’erreur sur la liste 
électorale ou sur la liste de candidats aux 
élections municipales, l’intéressé en est 
informé en temps utile et peut introduire 
les recours que la législation de l’État 
membre de résidence prévoit, dans des cas 
semblables, pour les électeurs et les 
éligibles nationaux.

Amendement 24

Proposition de directive
Article 12 – paragraphe 1 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

1 bis. Les autorités municipales de l’État 
membre de résidence élaborent et 
intensifient des campagnes de 
sensibilisation et d’information 
concernant le droit de vote et d’éligibilité 
aux élections municipales pour les 
citoyens de l’Union non nationaux. Ces 
campagnes passent entre autres par une 
coopération avec les organisations de la 
société civile et par de nombreux canaux.

Amendement 25

Proposition de directive
Article 12 – paragraphe 1 ter (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

1 ter. L’autorité désignée conformément 
au paragraphe 1 coopère avec d’autres 
autorités compétentes pour veiller à ce 
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que les citoyens soient informés des droits 
qui sont les leurs en vertu de la présente 
directive dès qu’ils s’enregistrent en tant 
que résidents dans l’État membre 
concerné. Les personnes jouissant des 
droits de vote et d’éligibilité au titre de 
l’article 3 qui s’enregistrent en tant que 
résidents dans une collectivité locale de 
base se voient communiquer d’office des 
informations sur les droits qui sont les 
leurs en vertu de la présente directive. Ces 
informations sont également 
communiquées à intervalles réguliers, 
suffisamment en amont des élections 
municipales, à toutes les personnes 
jouissant des droits de vote et d’éligibilité 
au titre de l’article 3.

Amendement 26

Proposition de directive
Article 12 – paragraphe 1 quater (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

1 quater. Les personnes jouissant des 
droits de vote et d’éligibilité au titre de 
l’article 3 sont informées de leur 
inscription sur la liste électorale pour les 
élections municipales et de l’existence 
d’une liste électorale distincte pour les 
élections européennes.

Justification

Il faut mieux informer les citoyens mobiles des droits qui sont les leurs en vertu de chaque 
régime électoral. Il s’agit de deux types d’élections distincts, dont les objectifs ne sont pas les 
mêmes. Il y a donc lieu de tenir des listes électorales elles aussi distinctes. Certains citoyens 
mobiles souhaitent voter dans leur État membre de résidence aux élections locales et dans 
leur État membre d’origine aux élections européennes. Ils peuvent donc se montrer réticents 
à s’inscrire sur une liste électorale unique. L’existence de deux listes distinctes les aiderait à 
choisir en connaissance de cause et éviterait ainsi toute confusion.

Amendement 27

Proposition de directive
Article 12 – paragraphe 2 – point b
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Texte proposé par la Commission Amendement

b) dès que ces informations sont 
connues, la date des élections et comment 
et où voter;

b) dès que ces informations sont 
connues, la date des élections et comment 
et où voter, ainsi que les mesures prises 
pour faciliter la participation au scrutin 
des personnes handicapées;

Amendement 28

Proposition de directive
Article 12 – paragraphe 3 – alinéa 2

Texte proposé par la Commission Amendement

Les informations visées au premier alinéa, 
en plus d’être communiquées dans l’une ou 
plusieurs des langues officielles de l’État 
membre d’accueil, sont accompagnées 
d’une traduction dans au moins une autre 
langue officielle de l’Union qui est 
largement comprise par le plus grand 
nombre possible de citoyens de l’Union 
européenne résidant sur son territoire, 
conformément aux exigences de qualité 
énoncées à l’article 9 du règlement 
(UE) 2018/1724 du Parlement européen et 
du Conseil28.

Les informations visées au premier alinéa, 
en plus d’être communiquées dans l’une ou 
plusieurs des langues officielles de l’État 
membre d’accueil, sont accompagnées, 
dans la mesure du possible, d’une 
traduction dans la langue maternelle de la 
personne jouissant des droits de vote et 
d’éligibilité au titre de l’article 3 ou dans 
les langues officielles de l’Union autres 
que celle ou celles de l’État membre 
d’accueil, largement comprises par le plus 
grand nombre possible de citoyens de 
l’Union européenne résidant sur son 
territoire, conformément aux exigences de 
qualité énoncées à l’article 9 du règlement 
(UE) 2018/1724 du Parlement européen et 
du Conseil28. Les États membres et leurs 
autorités désignées communiquent aux 
personnes jouissant des droits de vote et 
d’éligibilité au titre de l’article 3 des 
informations claires et faciles d’accès sur 
les élections municipales, y compris les 
informations visées au premier alinéa, 
ainsi que sur le calendrier électoral et sur 
la nature, les caractéristiques, les 
particularités et l’histoire du système et 
des traditions électoraux et politiques de 
l’État membre, dans la mesure du possible 
dans la langue maternelle de l’intéressé 
ou dans l’une des langues officielles de 
l’Union autres que celle ou celles de 
l’État membre d’accueil, largement 
comprise par le plus grand nombre 
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possible de citoyens de l’Union résidant 
sur son territoire. Cette langue est définie 
lors de l’inscription sur les listes 
électorales.

_________________ _________________
28 Règlement (UE) 2018/1724 du 
Parlement européen et du Conseil du 2 
octobre 2018 établissant un portail 
numérique unique pour donner accès à des 
informations, à des procédures et à des 
services d’assistance et de résolution de 
problèmes, et modifiant le règlement (UE) 
nº 1024/2012 (JO L 295 du 21.11.2018, 
p. 1).

28 Règlement (UE) 2018/1724 du 
Parlement européen et du Conseil du 2 
octobre 2018 établissant un portail 
numérique unique pour donner accès à des 
informations, à des procédures et à des 
services d’assistance et de résolution de 
problèmes, et modifiant le règlement (UE) 
nº 1024/2012 (JO L 295 du 21.11.2018, 
p. 1).

Amendement 29

Proposition de directive
Article 12 – paragraphe 4

Texte proposé par la Commission Amendement

4. Les États membres veillent à ce que 
les informations relatives aux conditions et 
aux modalités d’inscription en tant 
qu’électeur ou en tant que candidat aux 
élections municipales et les informations 
visées au paragraphe 2 soient rendues 
accessibles aux personnes handicapées et 
aux personnes âgées par des moyens, des 
modes et des formats de communication 
appropriés.

4. Les États membres veillent à ce que 
les informations relatives aux conditions et 
aux modalités d’inscription en tant 
qu’électeur ou en tant que candidat aux 
élections municipales et les informations 
visées au paragraphe 2 soient rendues 
accessibles aux personnes handicapées et 
aux personnes âgées en appliquant les 
exigences d’accessibilité définies à 
l’annexe I de la 
directive (UE) 2019/8821 bis et en utilisant 
des moyens, des modes et des formats de 
communication appropriés, tels que la 
langue des signes, le braille ou un format 
facile à lire, dans une langue officielle de 
l’Union compréhensible pour ces 
personnes. Ils peuvent veiller à ce que les 
personnes handicapées puissent être 
assistées pendant le scrutin, si elles en 
font la demande, par une personne de 
leur choix.
_______________
1 bis Directive (UE) 2019/882 du Parlement 
européen et du Conseil du 17 avril 2019 
relative aux exigences en matière 
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d’accessibilité applicables aux produits et 
services (JO L 151 du 7.6.2019, p. 70).

Amendement 30

Proposition de directive
Article 13 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1. Si, dans un État membre, la 
proportion de citoyens de l’Union qui y 
résident sans en avoir la nationalité et qui 
ont atteint l’âge de voter dépasse 20 % de 
l’ensemble des citoyens de l’Union 
nationaux et non nationaux en âge de 
voter et qui y résident, cet État membre 
peut, par dérogation à la présente 
directive:

supprimé

a) réserver le droit de vote aux 
électeurs visés à l’article 3 qui résident 
dans cet État membre pendant une 
période minimale qui ne peut pas 
dépasser la durée égale à un mandat de 
l’assemblée représentative municipale;
b) réserver le droit d’éligibilité aux 
éligibles visés à l’article 3 qui résident 
dans cet État membre pendant une 
période minimale qui ne peut pas 
dépasser une durée égale à deux mandats 
de cette assemblée et and
c) prendre des mesures appropriées 
en matière de composition des listes de 
candidats et visant notamment à faciliter 
l’intégration des citoyens de l’Union 
ressortissants d’un autre État membre.

Justification

Ces modifications sont nécessaires pour respecter le principe de non-discrimination et 
garantir les droits démocratiques des citoyens de l’Union qui ont exercé leur droit de vivre, 
travailler ou étudier dans un État membre dont ils ne sont pas ressortissants. Les règles 
dérogatoires prévues par la directive doivent être adaptées. Tous les citoyens de l’Union, 
quel que soit leur lieu de résidence, devraient avoir le droit de vote, même si un nombre 
important de citoyens de l’Union non nationaux vit dans cet État membre.
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Amendement 31

Proposition de directive
Article 14 – titre

Texte proposé par la Commission Amendement

Rapports Collecte et communication de données

Justification

Cet amendement est lié à l’amendement 19 et s’impose dès lors pour des raisons impérieuses 
de cohérence interne du texte. Il est en outre étroitement lié à d’autres amendements 
recevables.

Amendement 32

Proposition de directive
Article 14 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1. Dans les trois ans qui suivent 
l’entrée en vigueur de la présente directive 
et tous les quatre ans par la suite, les États 
membres font rapport à la Commission sur 
l’application de la présente directive sur 
leur territoire, y compris sur l’application 
de l’article 5, paragraphes 3 et 4. Le 
rapport contient des données statistiques 
sur la participation des électeurs et 
candidats visés à l’article 3 aux élections 
municipales, ainsi qu’un résumé des 
mesures prises à cet égard.

1. Dans les deux ans qui suivent 
l’entrée en vigueur de la présente directive 
et tous les quatre ans par la suite, les États 
membres font rapport à la Commission sur 
l’application de la présente directive sur 
leur territoire, y compris sur l’application 
de l’article 5, paragraphes 3 et 4. Le 
rapport contient des données statistiques 
uniformisées sur la participation des 
électeurs et candidats visés à l’article 3 aux 
élections municipales, ainsi qu’une liste 
détaillée des mesures prises pour faciliter 
et encourager cette participation.

Amendement 33

Proposition de directive
Article 14 – paragraphe 2 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

2 bis. La Commission est habilitée à 
adopter des actes délégués conformément 
à l’article 16 en ce qui concerne le modèle 
et le format des données à collecter aux 
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fins du paragraphe 1 du présent article.

Amendement 34

Proposition de directive
Article 15 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

Dans les deux ans qui suivent les élections 
au Parlement européen de 2029, la 
Commission évalue l’application de la 
présente directive et établit un rapport 
d’évaluation sur les progrès accomplis dans 
la réalisation des objectifs qui y sont 
énoncés.

Dans l’année qui suit les élections au 
Parlement européen de 2029, la 
Commission évalue l’application de la 
présente directive et établit un rapport 
d’évaluation sur les progrès accomplis dans 
la réalisation des objectifs qui y sont 
énoncés.

Amendement 35

Proposition de directive
Article 16 – paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

2. Le pouvoir d’adopter des actes 
délégués visé aux articles 2, 8 et 9 est 
conféré à la Commission pour une durée 
indéterminée à compter de la date d’entrée 
en vigueur de la présente directive.

2. Le pouvoir d’adopter des actes 
délégués visé aux articles 2, 8, et 9 et à 
l’article 14, paragraphe 2 bis, est conféré à 
la Commission pour une durée 
indéterminée à compter de la date d’entrée 
en vigueur de la présente directive.
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